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Proitant de sa participation 
à la Conférence mondiale sur 
le inancement du Partena-
riat mondial pour l’éducation 
(PME), tenue récemment à 
Dakar, au Sénégal, le ministre 
en charge de l’Enseignement 
primaire et secondaire, Ana-
tole Collinet Makosso, a expri-
mé son intention d’introduire 
une nouvelle requête pour un 
accompagnement inancier de 
ce secteur au Congo.
La requête du Congo, après 
la première rejetée en 2015, a 
été motivée, selon le ministre, 
par le fait que le pays réserve, 
dans son budget exercice 
2018, un pourcentage dépas-
sant les normes, soit 26,40% 
contre 20% exigées par le 
PME.
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PARTENARIAT MONDIAL POUR L’ÉDUCATION

Le Congo introduit une requête  
pour le financement de l’école

Anatole Collinet Makosso entouré d’autres ministres pendant la rencontre/Adiac

Le collectif des syndicats 
de la Société nationale 
de distribution d’eau 
(SNDE) invite, dans 
une déclaration rendue 
publique hier, le gouver-
nement à communiquer 
davantage sur la gestion 
transitoire de l’entre-
prise jusqu’à sa dissolu-
tion effective.
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DISSOLUTION  
DE LA SNDE

Les syndicats 
évoquent un déficit 
de communication

Le Congo a installé son stand au salon du bois, des techniques de trans-
formation et d’agencement que la ville de Lyon (France) abrite jusqu’à 
ce vendredi 9 février. Une opportunité pour le cabinet Pro’Invest, ini-
tiateur du stand, de présenter les potentialités du Congo dans la ilière 
bois, en vue d’en attirer des investisseurs.
 « Les professionnels européens du bois, quelque peu surpris par 
la présence du stand sur le salon, se sont très vite rapprochés et ont 
complètement adhéré à la démarche qui a consisté à présenter le bois 
congolais dans sa diversité. Nous leur avons montré le secteur, les 
produits issus de la transformation, et autres opportunités », a décla-
ré le patron du cabinet Pro’Invest, Donald Fylla Saint-Eudes.
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OPPORTUNITÉS D’INVESTISSEMENT

La filière bois exposée à 
Eurobois en France

Depuis 2014, douze mille quatre cent quatre-vingt-trois enfants asso-
ciés aux groupes armés, dont trois mille trois cent quarante-six illes 
ont été libérés en République centrafricaine, a indiqué le représentant 
de l’Unicef dans ce pays, Aliou Maiga. Elle a,  par ailleurs, déploré que 
37% d’enfants extraits de ces groupes armés n’ont pas bénéicié d’une 
assistance humanitaire, faute de ressources inancières.
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Donald Fylla Saint-Eudes échangeant sur les opportunités d’affaires (DR)

Arrivé au terme de son mandat en Répu-
blique du Congo, le diplomate chinois a 
indiqué, le 8 février à Brazzaville, que les 
relations entre les deux pays vont se raf-
fermir davantage au il des années.
« Je quitterai ce pays avec un senti-
ment d’attachement. C’est un grand 
pays ami de la Chine. Je pense qu’avec 
le temps, il y aura toujours entre les 
deux pays de la confiance politique 
qui est appelée à s’approfondir davan-
tage », a lancé Xia Huang, à l’issue d’une 
audience avec le président Denis Sassou 
N’Guesso.
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COOPÉRATION

Xia Huang : « Le Congo est 
un grand ami de la Chine »

CENTRAFRIQUE

Plus de douze mille enfants extraits 
des groupes armés
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e la crise économique et inancière que traverse le Congo 
ressortent les deux évidences suivantes : d’abord le fait 
que si nous faisons face aujourd’hui à de telles dificul-

tés, c’est parce que depuis près d’un demi siècle l’essentiel de 
nos ressources publiques provient de deux matières premières 
et deux seulement, le pétrole et le gaz, dont le prix est ixé de 
façon très volatile sur les marchés mondiaux; ensuite le fait que 
nous n’avons pas su mettre en valeur les immenses richesses 
agricoles que notre territoire détient et dont l’exploitation ra-
tionnelle aurait mis notre pays à l’abri de l’effondrement des 
cours des hydrocarbures qui l’a momentanément ruiné.

Il est clair aujourd’hui que si, dans les quatre ou cinq années 
à venir, nous sommes capables de faire de l’agriculture, de 
l’élevage, de la pêche les principales sources de revenus de 
la nation congolaise, nous briserons le carcan d’acier qui 
nous enferme dans la crise présente. Nous ne dépendrons 
plus alors de marchés extérieurs sur lesquels nous n’avons 
et nous n’aurons jamais aucune pression de commerçants 
étrangers dont la motivation est tout naturellement le proit 
immédiat.

Si l’on ajoute à ce qui précède que les gisements de pétrole 
et de gaz qui alimentent les caisses de l’Etat ne sont pas iné-
puisables et qu’à échéance de deux ou trois décennies ces 
réserves se réduiront comme peau de chagrin, on est for-
cé de conclure que seule une exploitation raisonnée et rai-
sonnable de la terre et de l’eau qui nous e ntourent pourra 
mettre le Congo à l’abri de nouveaux troubles. Conclusion 
d’autant plus évidente que les produits issus de cette exploi-
tation feraient de nous, à brève échéance, un pays exporta-
teur et généreraient de ce fait des ressources inancières qui 
nous mettraient déinitivement à l’abri de crises récurrentes 
comme celle dont nous subissons depuis deux ans les effets 
dévastateurs.

Les plus hautes autorités de notre pays ayant manifestement 
la même approche de l’avenir comme en témoigne la création 
du Fonds bleu dont le principe a été posé à Oyo, il y a un an, 
il incombe maintenant à la société civile de se mobiliser pour 
faire de l’agriculture, au sens le plus large du mot, le nouveau 
moteur de l’économie congolaise. Autrement dit, la clé de 
notre prospérité future.
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Dans un communiqué de presse publié le 8 février, à Brazzaville, le 
président du Parti pour l’action de la RépubliqueMâ (P.A.R) est revenu 
sur les enjeux d’une concertation nationale. Une démarche qu’il 
estime meilleure et fondamentale pour la résolution pacifique de la 
situation politique que connaît le pays, mais aussi pour « décrisper les 
tensions ».  

La table ronde politique à or-
ganiser, précise Anguios Ngan-
guia Engambé, réunira tous 
les acteurs politiques congo-
lais, toute obédience politique 
confondue, la société civile et 
les Congolais de la diaspora. À 
l’occasion, les participants dé-
balleront, autour d’une même 
table, toutes les probléma-
tiques qui divisent les acteurs 
politiques.
Ils discuteront en toute frater-
nité et responsabilité, selon le 

président fondateur du PAR, 
en vue de trouver un consen-
sus politique qui permettrait 
d’apaiser durablement les ten-
sions qui s’observent actuel-
lement dans les états-majors 
politiques. « Le président du 
PAR, Anguios Nganguia En-
gambé, appelle les acteurs 
politiques, de la société civile 
et de la diaspora à s’unir au-
tour d’une même table, pour 
discuter et trouver un com-
promis politique qui permet-
trait de décrisper les tensions 
causées par cette crise qui 
secoue le pays depuis bientôt 
deux ans », a-t-il souligné.
Parlant de la crise économique 
et inancière qui continue de 
paralyser l’économie du pays, le 
candidat malheureux à la der-
nière élection présidentielle, 
fervent défenseur de la bonne 
gouvernance, a fait quelques 
suggestions à l’endroit du gou-
vernement.
Anguios Nganguia Engam-
bé propose à l’Etat la gestion 
collective et rigoureuse des 
deniers publics ; lui exige d’en-
joindre les responsables congo-
lais véreux, ayant pillé l’argent 
de l’Etat et dissimilé dans les 
pays étra   ngers et autres pa-
radis iscaux, de les rapatrier 
au pays en urgence. « De nom-
breux pays africains l’ont 
fait, notamment l’Algérie en 
1962 et récemment le Came-
roun », justiie-t-il ses propos.
 Le président du PAR suggère 
également aux pouvoirs publics 
d’assainir les inances publiques 
et de bien planiier leurs dettes 
intérieures et extérieures.

Firmin Oyé

CRISE POLITIQUE AU CONGO

Anguios Nganguia Engambé insiste  
sur la tenue d’un dialogue inclusif 

Le président du PAR lors d’une communication, (Adiac)

« Le président du PAR, 

Anguios Nganguia Engambé, 

appelle les acteurs politiques, 

de la société civile et de 

la diaspora à s’unir autour 

d’une même table, pour 

discuter et trouver un 

compromis politique qui 

permettrait de décrisper les 

tensions causées par cette 

crise qui secoue le pays 

depuis bientôt deux ans »
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La contribution des sociétés 
forestières aux caisses de l’Etat 
congolais, au titre de l’exercice 
2015, est révélée dans un rapport 
de l’Initiative pour la 
transparence dans les industries 
extractives (ITIE), rendu public le 
7 février à Brazzaville.  

Le rapport de l’ITIE a été réa-
lisé par le cabinet Finergies et 
rendu public par son comité 
exécutif . Il en ressort que l’ap-
port du secteur forestier au Tré-
sor public, en 2015, s’élève à la 
somme de trente-trois milliards 
de FCFA, pendant que les sec-
teurs pétroliers et miniers ont, 
quant à eux, apporté cinq cent 
douze et 4,9 milliards FCFA res-
pectivement. Soit une somme 
globale de cinq cent cinquante 
milliards de FCFA . « Au départ 

on ne prenait pas en compte 
les recettes forestières, parce 
qu’elles ne sont pas issues des 
industries extractives. Avec 
la politique gouvernementale 

de diversification de l’éco-
nomie nationale, le secteur 
des forêts figurera désormais 
dans nos rapports », a signiié 
le président exécutif de l’ITIE, 
Florent Michel Okoko.
Le comité a, par ailleurs, déplo-
ré le recul des entreprises dans 
la participation au processus 
d’élaboration de ce rapport. 
La déclaration de la direction 
générale des Impôts et des do-
maines pour les trois secteurs, 
par exemple, a été transmise 
une semaine avant la publica-

tion du rapport. Elle a été in-
complète et inexploitable, a-t-il 
expliqué.   
En outre, le rapport n’a pas suf-
isamment couvert l’informa-
tion sur l’accord que le Congo a 
conclu avec la Chine dans le do-
maine des infrastructures. Sur 
vingt-quatre entreprises pé-
trolières retenues, treize n’ont 
pas pu faire leur déclaration. 
Au niveau du secteur minier, 
par contre, les dix entreprises 
disposant des permis d’exploi-
tation sont encore en phase 

d’installation. « Certes, nous 
publions ce rapport un peu 
en retard mais, ne pas le faire 
montrera notre faible engage-
ment dans la mise en œuvre 
des indicateurs. Le gouver-
nement devra tout mettre en 
œuvre pour revenir aux pu-
blications régulières des rap-
ports », a indiqué un membre 
du comité de l’ITIE.
Notons que dans le cadre de 
l’ITIE, la mise à disposition du 
rapport sur paiement des re-
cettes est l’élément central de 
l’exercice. En 2013, le Congo 
a obtenu la conformité à l’ITIE 
grâce à la régularité dans la pu-
blication de ses rapports.
C’est en 2013 que le Congo a 
été déclaré conforme à l’ITIE. 
Actuellement, le pays se trouve 
dans une période décisive car, 
dans une semaine, le conseil 
d’administration international de 
cette organisation évaluera la ma-
nière dont il a mis en œuvre cette 
initiative les trois dernières an-
nées. Les conclusions qui en dé-
couleront indiqueront si le Congo 
y reste ou pas.

Lopelle Mboussa Gassia

Les membres du comité de l’ITIE lors de la présentation du rapport de 2015 (Adiac)

FORÊTS

Les recettes de 2015 se chiffrent à trente-trois milliards FCFA

QUELQUES RECOMMANDATIONS FORMULÉES  
PAR LE CABINET FINERGIES

Afin de consolider le processus Itie et d’améliorer la gouver-
nance publique des industries extractives au Congo, il faut : 
remobiliser certaines parties prenantes afin de permettre une 
participation plus large et diligente des entreprises ; mettre 
à la disposition du public les cadastres pétrolier, minier et fo-
restier ; couvrir la contribution du secteur minier, faiblement 
contributif en intégrant le flux de taxe immobilière.

La structure a présenté, du 6 au 9 février, dans la ville de Lyon, en 
France, des opportunités d’affaires et d’investissement dans la filière 
bois au Congo, à l’occasion du salon de référence du secteur et 
véritable lieu d’échange pour l’ensemble des acteurs nationaux et 
internationaux.   

Le Salon du bois, des techniques 
de transformation et d’agence-
ment que la ville de Lyon abrite 
dans le Parc d’exposition Eu-
roexpo peut compter sur le stand 
Congo, repéré par les visiteurs 
désireux de nouer de nouveaux 
débouchés. Si le marché congo-
lais du bois a attiré l’attention 
des professionnels de divers 
horizons, de réelles approches 
d’affaires se sont nouées sur ce 
stand, offrant ainsi à l’ensemble 
de la ilière bois française et euro-
péenne d’incontestables poten-
tiels et de nouvelles opportunités 
de développement.
Pour Donald Fylla Saint-Eudes, 
patron du cabinet Pro’Invest, ini-
tiateur et superviseur du stand 
Congo, « la moisson est bonne ». 
« Les professionnels européens 
du bois, bien que quelque peu 
surpris par la présence du stand 
sur le salon, se sont très vite rap-
prochés et ont complètement ad-
héré à la démarche qui a consisté 
à présenter le bois congolais dans 
sa diversité. Nous leur avons 

montré le secteur, les produits 
issus de la transformation, et 
autres opportunités », souligne-
t-il.
Avec un peu plus d’un millier 
de passages physiques et de 
visiteurs sur le stand, en trois 
jours de participation, Donald 
Fylla Saint-Eudes afirme, par 
ailleurs, que plus d’une centaine 
de demandes d’informations 
clairement formulées ont été 
enregistrées. « Une douzaine 
de contacts qualifiés et de po-
tentiels investisseurs d’ores et 
déjà intéressés, prêts et même 
déjà d’accord pour l’organisa-
tion d’une mission de prospec-
tion économique sur place au 
Congo-Brazzaville », se réjouit 
-il.
Les objectifs de participation 
atteints, la société Pro’Invest, 
dont la délégation du bureau de 
Brazzaville regagne la capitale 
bientôt, afine d’ores et déjà ces 
retombées au proit du secteur 
bois en bonne position parmi les 
produits d’exportation. Pro’In-

vest estime que des contacts 
fructueux devront se poursuivre 
avec l’administration du domaine 
forestier qui couvre au Congo 22 
millions d’hectares, soit 65% du 
territoire national et 12% de fo-
rêts d’Afrique centrale.
Plus de vingt mille professionnels 
ont pris part à cette édition Euro-
bois 2018, avec comme leitmotiv : 
l’information, la formation et l’in-
novation. Experts de l’exploita-
tion forestière, ceux de la trans-
formation du bois, menuisiers, 
ébénistes, industriels du meuble, 
agenceurs, etc., s’y sont croisés 
au travers de conférences, expo-

sitions et business.
En représentant le Congo à ce 
salon ayant permis de faciliter 
et d’accompagner les entre-
prises françaises, européennes 
et étrangères dans la découverte 
du marché congolais du bois, 
Pro’Invest s’est assuré de réaliser 
l’une de ses missions principales 
qui consiste à promouvoir efi-
cacement l’investissement direct 
étranger au Congo. Société de 
services et iliale du Groupe SION 
(Société d’investissement et 
d’opportunités nouvelles), le ca-
binet Pro’Invest Congo intervient 
en tant que facilitateur d’affaires 

dans le Bassin du Congo et dans 
la sous-région d’Afrique centrale.
A la tête du groupe SION dont 
le siège est à Brazzaville, Donald 
Fylla Saint-Eudes est consul ho-
noraire à la fois désigné, et pour-
tant déjà sortant, du Congo à 
Lyon et dans la région Auvergne 
Rhône Alpes où s’est tenu le sa-
lon Eurobois. Il a été élu conseil-
ler départemental et municipal 
de la ville de Brazzaville lors des 
dernières élections. Depuis jan-
vier, il est le secrétaire perma-
nent de l’Association des maires 
du Congo. 

Quentin Loubou

SALON

Le cabinet Pro’Invest 
représente le Congo à 
Eurobois 

Donald Fylla Saint-Eudes satisfait de la moisson du stand Congo à Eurobois 2018 (DR)
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Le Port Autonome de Pointe-Noire (PAPN) s’inscrit dans une dynamique 
de développement depuis plusieurs années avec notamment la réalisa-
tion du programme d’investissements prioritaires dans le cadre d’un 
partenariat public privé ayant permis la mise en concession du terminal 
à conteneurs.
Pour faire face au développement de cette activité, le périmètre de la 
concession a été étendu sur le quai D qui accueillait principalement des 
navires conventionnels. Cette situation, corrélée à la structuration 
progressive des corridors routiers et ferroviaires vers Brazzaville a 
nécessité l’actualisation en 2015 du Plan Directeur 2006 du PAPN dont 
les conclusions ont mis en évidence un déicit en postes d’accostage, 
pour le traic des vracs et des conventionnels, évalué entre 3 et 4 postes 
à quai qu’il est nécessaire de combler immédiatement dans le cadre 
d’une phase d’urgence.
Dans cet objectif, le PAPN a sollicité de l’Agence Française de Dévelop-
pement (AFD) un inancement en vue de réaliser les projets relatifs à 
cette phase d’urgence qui constitue la première étape de son plan 
Directeur de développement actualisé.
Il est donc prévu qu’une partie des sommes qui seront accordées au 
titre de ce prêt soit utilisée pour inancer la
Maîtrise d’Œuvre (MŒ) des travaux relatifs à la mise en œuvre de cette 
phase d’urgence au port de Pointe Noire.
Les Services du consultant auront pour objet la maîtrise d’œuvre des 
travaux (Direction de l’Exécution des Travaux) de deux quais de Com-
merce et d’un port de pêche pour un montant global d’environ 80 
millions d’euros (80M�) sur une durée de 24 mois.
Dans le cadre de ses prestations, le consultant qui sera retenu exécu-
tera les tâches ou missions suivantes :
•Revue des dossiers d’appel d’offres (DAO) pour les différents lots du 
Projet.
•Assistance au Maître de l’Ouvrage pour le choix des entreprises tant au 
stade de la présélection qu’à
celui de la sélection inale.
•Assistance au Maître de l’Ouvrage pour la mise au point des documents 
contractuels. Ordonnancement, pilotage et coordination des entre-
prises, lorsque nécessaire.
•Supervision et contrôle technique, inancier et administratif des 
travaux y inclus la réception déinitive et suivi environnemental.
•Préparation de rapports d’avancement réguliers (trimestriels) pour le 
PAPN et les Bailleurs de Fonds pendant la durée de la réalisation du 
Projet et des rapports de in des travaux après les réceptions provisoire 
et déinitive des travaux.
Les critères d’éligibilité à un inancement de l’AFD sont spéciiés à 
l’article 1.3 des « Directives pour la Passation des Marchés  inancés  par  
l’AFD  dans  les  États    étrangers »,  disponibles  en  ligne  sur  le  site  
internet  de  l’AFD www.afd.fr.
L’exécution des prestations nécessite les compétences d’une équipe de 
spécialistes, comprenant notamment : (i) Un Chef de Mission, ingénieur 
portuaire spécialiste en planiication de projets portuaires ; (ii) un 
ingénieur portuaire spécialisé en matière de préparation des docu-
ments d’appel d’offres ; (iii) un ingénieur génie civil ; (iv) un ingénieur 
topographe, (v) un ingénieur électricien et (vi) un ingénieur en adduction 
d’eau et canalisation.
Le PAPN invite les consultants de standard international, intéressés par 
les prestations précitées, à manifester
leur intérêt en remettant une lettre de manifestation d’intérêt à 
l’adresse donnée ci-dessous.
Cette lettre devra être accompagnée de toutes informations utiles pour 
montrer que le consultant est qualiié pour exécuter les services, à 
savoir :
•les moyens en personnel qualiié et disponibilité des connaissances 
nécessaires parmi le personnel ;
 •les moyens matériels ;

•la surface inancière (bilans du consultant pour les trois dernières 
années, références bancaires) ;
•les références concernant l’exécution de prestations analogues durant 
les dix dernières années (titre du projet, date des prestations, montant 
et objet du contrat, nombre d’hommes–mois d’experts, bénéiciaire, 
sources de inancement) ;
•l’expérience dans des conditions semblables.
Si le consultant est constitué en groupement, la manifestation d’intérêt 
doit inclure :
•une copie de l’accord de groupement conclu par l’ensemble de ses 
membres.

OU
•une lettre d’intention de constituer un groupement dans l’hypothèse où 
sa proposition serait retenue, signée par tous ses membres et accom-
pagnée d’une copie de l’accord de groupement proposé.
Le caractère similaire des expériences sera analysé en fonction :
•de l’ampleur des marchés ;
•de la nature des Services à savoir, la Direction de l’Exécution des 
Travaux (de la phase d’analyse des
offres des entreprises de travaux à la réception du chantier) ;
•du domaine et de l’expertise technique sur la réalisation d’ouvrages 
maritimes (quais d’accostage) et des
travaux de génie civil et de VRD associés (poutre de couronnement, 
terre-plein, réseaux…) ;
•du contexte géographique à savoir, dans la Région de l’Afrique Centrale 
et de l’Ouest.

Le Client examinera également la pertinence des manifestations 
d’intérêt au regard des critères suivants :
•inclusion, dans la mesure du possible, d’experts locaux dans l’équipe 
du consultant ;
•procédures d’assurance qualité et certiications du consultant - ISO 
9001 et certiication environnementale et sociale.

Le port Autonome de Pointe Noire (PAPN) dressera une liste restreinte 
de six (06) candidats maximum, présélectionnés sur la base des candi-
datures reçues, auxquels il adressera la Demande de Propositions pour 
la réalisation des Services requis.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au plus tard le 05 
mars 2018 à 12 heures 30 minutes
(heure locale) à l’adresse ci-dessous :

A l’intention de : Monsieur Le Directeur Général du PAPN
DIRECTION GENERALE DU PORT AUTONOME DE POINTE-NOIRE
AVENUE DE BORDEAUX (ENCEINTE PORTUAIRE) BP 711 - POINTE-
NOIRE - REPUBLIQUE DU CONGO TEL. : (+242) 22 294 00 52 ; (+242) 
22 294 20 40
Email :  info@papn-cg.org

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous :
DIRECTION DE L’EQUIPEMENT ET DES INFRASTRUCTURES DU PAPN
AVENUE DE BORDEAUX (ENCEINTE PORTUAIRE) BP 711 - POINTE-
NOIRE - REPUBLIQUE DU CONGO TEL. : (+242) 05 553 20 89 ; (+242) 
06 670 11 12
Email :  jeanjacquesmombo@yahoo.fr

Pointe-Noire, le  29 janvier 2018

Le Directeur Général
du Port Autonome de Pointe Noire

PORT AUTONOME DE POINTE-NOIRE REPUBLIQUE DU CONGO
------------

MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REALISATION DE LA PHASE D’URGENCE
DU NOUVEAU PLAN DIRECTEUR DE DEVELOPPEMENT DU PORT DE POINTE-NOIRE

------------
SERVICES DE CONSULTANTS

Manifestations d’intérêt
------------
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Achille Benjamin Sompa a dévoilé l’ambition de l’Agence universitaire de la 
francophonie (AUF), au terme de l’atelier de formation sur la sensibilisation à 
la mise en ligne des cours. Pendant trois jours, les enseignants ont manifesté 
l’engouement d’apprendre ce procédé. Selon eux, le Congo doit également se 
conformer à l’évolution du monde dans le domaine de la Technologie de l’infor-
mation et de la communication (TIC).
Pour Moyo Nzololo, enseignante à l’ESGAE, la formation avait un intérêt ca-
pital.  Elle a permis d’être en contact permanent avec les TIC, à travers leurs 
enseignements. « Les enseignants mettront toutes les notions apprises au 
profit de leurs étudiants. Ils n’auront plus à apporter des fiches tous les 
jours pour dicter leurs cours à cette ère de la mondialisation », a-t-elle 
souligné.  
La mise en ligne des cours demande, au préalable, la conception de ceux-
ci en version papier, a-t-elle poursuivi. Elle obéit également au respect des 
techniques ain de permettre à l’étudiant de consulter son cours. En ce qui 
concerne l’avantage de mise en ligne des cours, Moyo Nzololo indique qu’elle 
permet de rattraper le retard causé par l’étudiant. Au professionnel, elle per-
met d’apprendre sur place quel que soit son lieu de service.
Fred Alain Mbama, enseignant d’anglais, a expliqué que la formation lui a per-
mis d’acquérir des connaissances sur l’utilisation du site www. Ecovama.org, 
la plate-forme Moodle ain de placer son cours. Elle lui permettra également 
d’être en interaction avec son étudiant. Le facilitateur de la formation, le Pr 
Hilaire Nkounkou, a ouvert sa porte aux apprenants. « Cette formation a été 
une initiation. Vous devez continuer à travailler, à approfondir les en-
seignements, parce que c’est un travail difficile qui ne se fait pas en trois 
mois », a-t-il averti.  
 Le chargé du développement stratégique de l’ESGAE, Marcel Mbaloula, a re-
mercié, dans son mot de clôture, l’AUF d’avoir concrétisé cette formation tant 
souhaitée. L’atelier de sensibilisation n’a fait qu’ouvrir la voie à d’autres forma-
tions, a-t-il indiqué. Il a assuré ses enseignants de l’organisation  prochaine des 
formations dans divers domaines. « L’AUF et l’école ont listé diverses forma-
tions pour être au même diapason que les autres universités du monde 
», a dit Marcel Mbaloula. 
Notons que la première journée a été consacrée aux enseignements théoriques 
sur les éléments pédagogiques dans la conception d’une ressource pédago-
gique numérique, l’introduction à la conception technique d’un cours en ligne : 
scénarisation et conception d’un cours sur la plate-forme Moodle.  
Les deux dernières journées sur les travaux pratiques ont été axées sur la dé-
couverte de Moodle, la scénarisation d’un cours, la mise en ligne d’un cours sur 
la plate-forme Moodle ainsi qu’aux discussions.        

 Lydie Gisèle Oko

FORMATION À DISTANCE

L’Agence universitaire de 
la francophonie confirme 
sa disponibilité 
Le responsable du campus Nouvel espace universitaire francophone, Achille 
Benjamin Sompa a assuré, le 7 février, d’accompagner les enseignants de 
l’Ecole supérieure de gestion des administrations et des entreprises (ESGAE) 
sur le plan matériel et des ressources humaines.  

Dans une déclaration rendue publique, le 8 février à Brazzaville, le 
collectif des partenaires sociaux de l’entreprise a demandé au 
gouvernement de communiquer davantage sur la nécessité de la 
continuité de services jusqu’à la dissolution effective de la société.  

Le collectif des syndicats de la 
Société nationale de distibu-
tion d’eau (SNDE) rend seul 
responsable le gouvernement  
des préjudices qui en décou-
leront en cas de manque de 
communication. Car, estime-
t-il, depuis l’annonce de la 
décision portant dissolution 
de la SNDE, les effets néga-
tifs induits se sont installés. 
Il s’agit notamment de la réti-
cence des usagers à honorer 
les factures de consommation 
d’eau ; le refus des consom-
mateurs de recevoir les visites 
des agents ; l’installation du 
climat de méiance entre les 
partenaires (banques, four-
nisseurs, Agence française de 
développement) et la société. 
L’autre manque à gagner pour 

l’entreprise concerne la dé-
motivation généralisée des 
travailleurs.
Sans s’opposer à la dé-
marche enclenchée en at-
tendant l’adoption du projet 
de loi par le parlement, les 
syndicalistes rappellent que 
les pouvoirs publics n’ont 
jamais échangé régulière-
ment avec eux, comme le 
prétend le compte rendu 
du Conseil des ministres. 
« Les partenaires sociaux 
prennent date avec le chef 
de l’Etat qu’il n’y aura pas 
de plan social du fait de 
la dissolution de la SNDE. 
Nous manifestons également 
notre entière disponibilité 
dans la suite du processus 
de réformes », ont-ils conclu, 

dans une déclaration lue par 
le secrétaire général de la sec-
tion Confédération syndicale 
congolaise de la SNDE, Aimé 
Christian Ouazet.

Rappelons que le gouverne-
ment a approuvé, le 2 février, 
en Conseil des ministres, en 
raison de leurs contre-perfor-
mances, la dissolution de la 

Société nationale d’électrici-
té et de la SNDE. « Ces deux 
sociétés se caractérisaient 
par une situation technique 
de quasi-faillite, n’eussent 
été les subventions versées 
par l’Etat. Leurs contre-per-
formances en matière de 
distribution et de commer-
cialisation ont eu pour 
conséquence de détériorer 
leurs relations avec leurs 
clients et usagers respec-
tifs, au point de les rendre 
exécrables », expliquait le 
ministre de tutelle, Serge 
Blaise Zoniaba.
Concernant la SNDE, la socié-
té en création sera chargée de 
gérer le patrimoine hydrau-
lique de l’Etat en zone urbaine 

et semi-urbaine, par le biais de 
contrats de délégation de ser-
vice public conclus entre l’Etat 
et les exploitants.

Parfait Wilfried Douniama

Aimé Christian Ouazet (au premier plan) rendant publique la déclaration/Adiac 

DISSOLUTION DE LA SNDE

Les syndicats dénoncent le manque de communication 
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Le ministre de l’Enseignement  primaire, secondaire et de 
l’alphabétisation, Anatole Collinet Makosso, a pris part à la Conférence 
mondiale sur le financement du Partenariat mondial pour l’éducation 
(PME), tenue récemment à Dakar, au Sénégal.  

Le Congo a adhéré au PME 
en 2015 comme 61e membre. 
Cette adhésion a été le fruit 
d’un long processus de pré-
paration de la Stratégie sec-
torielle de l’éducation (SSE) 
2015-2025. A cet effet, la 
requête de inancement de 
10,7 millions de dollars sou-
mise par le Congo en sep-
tembre 2015 au PME, a été 
rejetée. Les observations du 
groupe technique mettaient 
en exergue le fait que la SSE 
alloue seulement 34% du 
budget de l’éducation à l’en-
seignement primaire alors 
que le PME attend de ses 
membres 45% du budget de 
l’éducation au primaire.
Tirant les leçons de la ren-
contre de Dakar, Anatole 
Collinet Makosso a indiqué 
que le Congo était même 
au-delà de la norme impo-
sée par le PME. Selon lui, le 
gouvernement a prévu en 
2018, 26, 40%, en 2019, 25, 
84 et en 2020, 25,89, ce qui 
est largement au-dessus des 

20% exigés par le PME.  L’ob-
jectif du PME est que, d’ici 
2020, 90% de l’ensemble de 
ses pays membres augmente 
soit leurs dépenses publiques 
d’éducation, soit maintienne 
leurs dépenses sectorielles 
à 20% ou plus. « Le budget 
de l’éducation nationale 
s’élève à plus de 252 mil-
liards par rapport au bud-
get de l’Etat exercice 2018 
(26,4%), dépassant les 20% 
exigés par le PME mais, la 
répartition des ressources 
est en inadéquation avec ce 
qui est exigé par le PME », a 
souligné le ministre.

Formuler une nouvelle re-
quête pour bénéficier des 
financements 
Parmi les raisons ayant jus-
tiié le rejet de la requête du 
Congo, il y avait l’inadéqua-
tion de la SSE avec les poli-
tiques du PME. Le ministre 
congolais de l’Enseignement 
primaire, secondaire et de 
l’alphabétisation qui a ren-

contré la directrice générale 
du PME, Alice Albright, es-
père que la prochaine re-
quête pourra bénéicier d’un 
accompagnement ain de 
permettre au pays de dispo-
ser davantage des ressources 
pour inancer son éducation. 
Ainsi, Anatole Collinet Ma-
kosso mise sur la reconstitu-
tion du fonds obtenu lors de 
cette 3e conférence car sur 
les 3,1 milliards de dollars de 
fonds envisagés, 2, 3 millions 

ont été collectés séance te-
nante.
Pour rappel, le Congo a revu 
sa SSE dans trois compo-
santes : offrir une éducation 
de base et de qualité à tous 
sur un socle de dix ans; for-
mer des ressources humaines 
de qualité pour qu’elles 
soient en adéquation avec 
les déis de l’émergence du 
pays; fournir une meilleure 
organisation du système édu-
catif. Pour y arriver, il devrait 

augmenter la part du budget 
consacré à l’éducation, soit 
11% sur les 34% du mon-
tant qu’il alloue à l’enseigne-
ment de base (primaire) ain 
d’affecter 45% du budget de 
l’éducation à l’enseignement 
primaire. Grâce à ce réajuste-
ment, le Congo saura comp-
ter sur l’accompagnement du 
PME ain de bénéicier d’une 
éducation de qualité et inclu-
sive pour tous.

P.W.D.

Le Congo mérite sa place

Anatole Collinet Makosso entouré d’autres ministres pendant la rencontre/Adiac

Réunis récemment à Dakar, au 
Sénégal, des bailleurs de fonds et 
les pays en développement ont 
pris de nouveaux engagements 
financiers importants pour 
apporter un soutien adapté à 
l’éducation de millions d’enfants.  

La Conférence de inancement 
du Partenariat mondial pour 
l’éducation (PME), co-animée 
par les présidents Macky Sall du 
Sénégal et Emmanuel Macron 
de France, a été une première, 
ont estimé les organisateurs 
sur leur site. Les assises ont 
connu la participation de plus 
de mille deux cents personnes, 
notamment des responsables de 
l’Unesco, l’Unicef, de la Banque 
mondiale, de la société civile, 
des fondations à vocation phi-
lanthropique et du secteur privé.
« La conférence, par sa taille et 
la nature de ses participants, 
fut une véritable démonstra-
tion du renforcement de la 
volonté politique mondiale 
pour garantir que chaque 
enfant puisse aller à l’école 
et apprendre. Cet élan inten-
sifié va permettre au Parte-
nariat mondial pour l’éduca-

tion d’atteindre son objectif : 
contribuer deux milliards de 
dollars par an d’ici à 2020 à 
la planification sectorielle et 
aux services d’éducation, afin 
de soutenir l’apprentissage 
dans les pays en développe-
ment », indique le communiqué 
de presse du PME.
En effet, les pays donateurs ont 
annoncé des contributions de 
2,3 milliards de dollars. Il s’agit 
d’une augmentation substan-
tielle du inancement, comparé 
à 1,3 milliard de dollars au cours 

des trois dernières années. Plu-
sieurs pays donateurs ont éga-
lement annoncé leur intention 
d’apporter d’autres fonds au 
cours de la période de inance-
ment. Ainsi, plus de cinquante 
pays en développement se sont 
engagés à augmenter leurs dé-
penses publiques consacrées à 
l’éducation pour la période 2018 
-2020. Le but est d’atteindre un 
montant total de cent dix mil-
liards de dollars, comparé aux 
quatre-vingts milliards de dol-
lars entre 2015 et 2017. Le PME 

encourage les pays en dévelop-
pement à augmenter leurs dé-
penses en matière d’éducation 
pour atteindre 20 % de leur bud-
get total.

Les Émirats arabes unis ad-
hèrent au PME 
L’une des particularités de la 
conférence de Dakar a été l’ad-
hésion des Émirats arabes unis 
au PME, devenant ainsi le pre-
mier bailleur arabe et du Moyen-
Orient avec une contribution 
annoncée de cent millions de 

dollars. En Afrique, c’est le Sé-
négal, pays hôte de cette ren-
contre, qui devient le premier 
bailleur et le pays entend aug-
menter ses propres dépenses en 
matière d’éducation. Les Pays-
Bas et l’Espagne ont renouvelé 
leur implication. « Ce soutien 
sans précédent signifie au-
jourd’hui que le Partenariat 
mondial pour l’éducation 
peut continuer à se concen-
trer sur les enfants les plus 
exclus et les plus vulnérables, 
et s’efforcer d’élargir son aide 
à quatre-vingt-neuf pays, 
dans lesquels vivent huit cent 
soixante-dix millions d’en-
fants et 78 % des enfants non 
scolarisés dans le monde », a 
déclaré la directrice générale du 
PME, Alice Albright. 
Rappelons que le PME soutient 
soixante-cinq pays en déve-
loppement, ain de garantir à 
chaque enfant une éducation de 
base de qualité, donnant la prio-
rité aux plus pauvres, aux plus 
vulnérables et à ceux qui vivent 
dans les pays touchés par la fra-
gilité et les conlits.

Parfait Wilfried Douniama

PARTENARIAT MONDIAL POUR L’ÉDUCATION

De nouveaux engagements financiers pris

Le presidium/Adiac
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Depuis 2014, 12 483 enfants 
associés aux groupes armés 
dont 3 346 illes ont été libé-
rés, selon le représentant de 
l’Unicef en Centrafrique, Aliou 
Maiga, qui a déploré en même 
temps que 37% des enfants 
libérés n’ont pas bénéicié 
d’une assistance humanitaire, 
faute de ressources et de i-
nancements. Les autres déis, 
selon lui, restent l’occupation 
des écoles par les groupes ar-
més et l’insécurité.
« Le système des Nations 
unies est disposé pour sou-
tenir les efforts du gouver-
nement centrafricain dans 
la sensibilisation aux mé-
faits du recrutement et l’uti-
lisation des enfants par les 
forces et groupes armés », a 
déclaré le représentant de la 
Mission onusienne en Centra-
frique (Minusca), Ray Torres.
Pour la ministre centrafri-
caine de la Promotion de la 
femme, de la famille et de la 
protection de l’enfant, Gisèle 
Pana, « la réintégration de ces 
enfants a besoin du soutien de 
tous », appelant à la compré-
hension et à la tolérance dans 
toutes les communautés vis-
à-vis des ex-enfants soldats - 
allusion faite aux instruments 
juridiques, dont le projet de la 
« politique nationale de pro-
tection de l’enfant », actuel-
lement sur la table du gouver-
nement pour son adoption, 
avant la ratiication du parle-
ment.

 Josiane Mambou Loukoula

CENTRAFRIQUE

12 500 
enfants 
extraits des 
groupes 
armés 
depuis 2014

La Commission électorale nationale indépendante (Céni) a annoncé, le 
8 février, le démarrage de cet enrôlement contesté par l’opposition, 
qui durera jusqu’au 17 février, a-t-on appris de source 
gouvernementale burundaise.  

« Le rendez-vous de ce jeudi 
8 février, c’est le démarrage 
de l’enrôlement des électeurs 
(…). Il se clôturera le 17 fé-
vrier 2018 à travers tout le 
pays », a annoncé le président 
de la Céni, Pierre Claver Ndayi-
kariye sur la radio nationale. 
« Les agents recenseurs seront 
dans les centres et bureaux 
d’inscription tous les jours 
de 7 h 30 à 17 h 30, même les 
samedis et dimanches », a-t-
il ajouté. Selon la commission 
électorale, les Burundais dont 
les noms doivent igurer sur 
le registre électoral sont ceux 
qui ont déjà l’âge de voter ainsi 
que d’autres qui deviendront 
majeurs au moment de la te-
nue des élections générales 
en 2020.  Pour la réussite de 
cette inscription électorale, la 
Céni a mobilisé 11583 agents 
recenseurs. Ils devront enre-
gistrer quelque 4,5 millions 
d’électeurs attendus contre 
3,5 millions inscrits pour les 
élections de 2015.
En in octobre dernier, le gou-
vernement avait adopté un 
projet de révision de la Consti-

tution, soumis à référendum, 
qui devra permettre à l’actuel 
président Pierre Nkurunziza, 
au pouvoir depuis 2005, d’être 
candidat à sa propre succes-
sion en 2020. Une démarche 
que l’opposition ne cesse de 
dénoncer, soulignant même 
que la révision constitution-
nelle annoncée « va signer 
la mort » de l’Accord de paix 
signé en 2000 à Arusha (Tan-
zanie). Ce texte avait ouvert la 
voie à la in de la guerre civile 
(1993-2006) ayant fait plus de 
300.000 morts.
Le 6 février, le secrétaire gé-
néral de l’ONU, Antonio Gu-
terres, a critiqué le régime 
burundais qui veut à tout prix, 
selon lui, procéder à la ré-
forme de la Constitution sans 
associer l’opposition. Dans 
un rapport  remis aux quinze 
membres du Conseil de sé-
curité, le chef de l’ONU a no-
tamment dénoncé « la volonté 
persistante » de Bujumbura à 
réformer la loi fondamentale 
sans tenir compte de l’avis de 
l’opposition. « Le gouverne-
ment continue de chercher 

des amendements consti-
tutionnels qui exacerbent 
les tensions avec l’oppo-
sition », a-t-il relèvé. Ce 
processus « requiert un 
environnement politique 
et sécuritaire qui per-
mette la confiance de tous 
les acteurs politiques », a 
insisté Antonio Guterres.
Le Burundi a certes « un 
droit souverain » à amen-
der la Constitution, mais 
ses autorités ne doivent 
pas oublier que d’autres 
Burundais ont un mot à 
dire sur la vie politique 
du pays, a déclaré le se-
crétaire général avant de 
souligner : « Je pense fer-
mement qu’un processus 
aussi important doit être 
conduit d’une manière inclu-
sive afin d’obtenir une parti-
cipation et un consensus les 
plus larges possibles parmi 
les acteurs-clés de la vie po-
litique ». Et sans cacher son 
inquiétude sur l’avenir du Bu-
rundi, il a relevé : « Plusieurs 
changements proposés à la 
Constitution ont été mis en 
cause par l’opposition comme 
des tentatives par le parti au 
pouvoir de consolider son 
empire, pouvant créer des 
troubles ».

Le Burundi connaît une grave 
crise politique, née in avril 
2015 de la volonté de l’actuel 
président Pierre Nkurunziza 
de briguer un troisième mandat 
présidentiel. Il avait été réélu 
deux mois plus tard mais en-
tend, une nouvelle fois, être can-
didat à sa propre succession en 
2020. Un référendum prévu pour 
mai propose une révision de la 
Constitution qui lui permettrait 
de revenir au pouvoir.   

Nestor N’Gampoula

BURUNDI

Début de l’inscription des électeurs pour  
le référendum constitutionnel

Antonio Guterres (DR)

Le principal parti d’opposition, 
l’Alliance démocratique, a exigé le 8 
février, de ramener le vote d’une 
motion de défiance contre l’actuel 
président sud-africain au 13 février, 
au lieu du 22 comme prévu, pour 
sortir « au plus vite de l’impasse » 
créée par son refus de démissionner, 
malgré les injonctions du Congrès 
national africain (ANC).  

« L’Afrique du Sud ne peut pas 
continuer à rester dans l’incer-
titude » pendant que les deux 
hommes clés de la crise « conti-

nuent à se battre sur les termes 
du départ de Jacob Zuma », a 
souligné l’opposition. Elle faisait 
allusion au fait que le chef de 
l’Etat et le nouveau président de 
l’ANC, Cyril Ramaphosa, ont en-
gagé, le 6 février, des pourparlers 
jugés « fructueux » pour la transi-
tion politique au sein du parti au 
pouvoir.
Pour l’opposition, si l’ANC revient 
sur ses injonctions concernant le 
départ de Jacob Zuma, elle compte 
maintenant sur la présidente de 

l’Assemblée, Baleka Mbete, qui 
peut décider ou non d’accepter sa 
requête. Le chef de l’Etat sud-afri-
cain a déjà survécu à huit motions 
de déiance depuis son arrivée au 
pouvoir en 2009.
Outre l’opposition, d’autres voix 
s’élèvent contre un éventuel ac-
cord, au terme des discussions en 
cours entre le nouveau président 
de l’ANC et Jacob Zuma. Pour 
l’heure, les tractations se pour-
suivent directement entre le pré-
sident et son probable successeur.

Cyril Ramaphosa « semble être 
tombé dans les négociations 
conidentielles avec Jacob Zuma 
», a dénoncé le groupe Sauvons 
l’Afrique du Sud, qui rassemble 
des militants historiques de 
l’ANC, dont des dirigeants d’en-
treprise. « La nation est réduite 
au rôle de spectateur quand il 
s’agit de déterminer le sort d’un 
président élu en notre nom par 
le parlement démocratique », a 
conclu le groupe.   

N.N’G.

AFRIQUE DU SUD

L’opposition accentue la pression sur Jacob Zuma
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Recep Tayyip Erdogan et son épouse ont été reçus par le pape 
François, le 5 février, ce qui n’était pas arrivé depuis 1959.    

Rien de substantiel n’est ressor-
ti du long entretien secret entre 
les deux personnalités pour 
une visite pourtant historique, 
soixante ans après. Le commu-
niqué du Vatican s’est évertué 
à présenter les généralités ha-
bituelles sur « les problèmes 
d’intérêt commun », sur la paix, 
la coexistence paciique, la sta-
bilité et le dialogue.
Pourtant le Vatican et la Tur-
quie ont autant intérêt à discu-
ter sur les problèmes majeurs 
du moment qu’ils ont des rai-
sons de se savoir en postures 
opposées sur nombre d’entre 

ces problèmes. Le pays connaît 
un regain de religiosité isla-
mique dont même le peu de 
chrétiens qu’il  compte font les 
frais. La vague de répressions 
qui s’est abattue sur un pan 
important de la société turque, 
après un coup d’Etat manqué, 
a suscité des réserves que ne 
peut que partager le Vatican. 
Mais les rapports entre le pape 
François et le président Erdo-
gan sont assez courtois. Leur 

dernière rencontre, en Turquie, 
date de 2014. 
Ce sont les développements 
de la dernière actualité inter-
nationale qui ont démontré 
ce qu’ils avaient à gagner par 
l’entente cordiale et à perdre 
en continuant à se tourner le 
dos. La décision du président 
américain, en décembre, de re-
connaître la ville de Jérusalem 
comme capitale d’Israël, les voit 
sur la même longueur d’onde 
de rejet. Ville considérée sainte 
par les trois traditions mono-
théistes que sont l’islam, le 
christianisme et le judaïsme, 

Jérusalem bénéiciait jusqu’ici 
d’un statut particulier. La dé-
cision de Donald Trump intro-
duit un climat déstabilisateur 
aux yeux des chrétiens et d’un 
musulman pieux comme Recep 
Tayyip Erdogan.
S’y ajoutent deux autres ques-
tions sur lesquelles le Vatican 
et la Turquie ont des points de 
vue assez voisins : la crise des 
réfugiés et les négociations de 
paix au Moyen-Orient sur la 

Palestine. « Je vous remercie 
beaucoup de votre intérêt », a 
dit le président turc en saluant 
le pape à son arrivée au Vati-
can. « Merci de votre visite », 
a répondu le pape. Le pré-
sident turc a ensuite rencon-
tré le cardinal Pietro Parolin, 
le secrétaire d’Etat du Vatican 
qu’accompagnait Mgr Paul Ri-
chard Gallagher, le ministre des 
Affaires étrangères du Saint-
Siège.
Il a aussi été fait mention, pu-
diquement, de « la situation en 
Turquie », de « la situation de 
la communauté catholique », 
de « l’engagement à accueillir 
les nombreux réfugiés » et des 
« déis qui y sont liés ». La Tur-
quie et le Vatican sont opposés 
à la décision des Etats-Unis 
d’installer leur ambassade à 

Jérusalem au lieu de Tel-Aviv. 
Le président turc avait alors 
parlé au téléphone avec le pape 
François. Le Vatican a souligné 
« la nécessité de promouvoir 
la paix et la stabilité dans la 
région par le dialogue et la 
négociation, en respectant 
les droits de l’homme et la lé-
galité internationale ».
Au moment de l’échange tra-
ditionnel de cadeaux, le pape 
François a offert au président 
turc un médaillon de bronze 
représentant l’Ange de la paix 
embrassant les deux hémis-
phères du globe terrestre, et 
repoussant le dragon de la divi-
sion. Le pape a commenté, avec 
l’aide d’un interprète : « C’est 
l’Ange de la paix qui étrangle 
le démon de la guerre : le 
symbole d’un monde fondé 

sur la paix et la justice ». La 
Turquie est actuellement en 
guerre contre des éléments 
kurdes dans Afrine, la partie 
proche de sa voisine, la Syrie, 
elle-même en guerre contre 
des insurgés islamistes.
A Rome, à l’occasion de la vi-
site du président Erdogan, des 
heurts ont éclaté entre la po-
lice et quelque cent cinquante 
manifestants, dont des Kurdes 
et des associations italiennes, 
dans les environs du Château 
Saint-Ange, au bord du Tibre. 
C’est en 1959 que le dernier 
président turc, Celal Bayar, 
s’était rendu au Vatican pour 
rencontrer le pape Jean XXIII, 
un des rares papes à avoir été 
capable de parler la langue 
turque.

Célestin Loubeto

Le pape François et le président turc, Recep Tayyip Erdogan / photo AFP 

DIPLOMATIE

Un président turc au Vatican 

« la nécessité de promouvoir la paix et la 
stabilité dans la région par le dialogue et 
la négociation, en respectant les droits de 

l’homme et la légalité internationale »

« Toutes les conditions ne sont pas réunies aujourd’hui pour la tenue 
d’élections (…). Nous n’avons réalisé pour le moment qu’une seule 
: le début de l’inscription des électeurs », a déclaré Ghassan Salamé. 
Dans le cadre de ces élections, le gouvernement prévoit un référendum 
sur un projet de Constitution, l’adoption d’une loi électorale, mais aussi 
de réunir des conditions de sécurité nécessaires à l’organisation des scru-
tins. « Mais le plus important est d’obtenir l’acceptation par toutes 
les parties des résultats d’élections », avant même leur tenue, a ajouté 
l’émissaire de l’ONU.
Afirmant « espérer la tenue de ces scrutins avant fin 2018 », Ghassan 
Salamé a évoqué l’importance d’un programme de désarmement de la po-
pulation pour que les élections se déroulent dans la paix. « Un tel projet 
estimé à vingt millions le nombre de pièces d’armement détenues 
par les six millions de Libyens représente un gros défi », a-t-il souli-
gné, ajoutant qu’outre l’arsenal hérité du régime de Mouammar Kadhai, 
des armes continuent à rentrer en Libye via des frontières poreuses. « Un 
plan de désarmement nécessite au préalable la fondation d’un Etat 
légitime reconnu par tous », a poursuivi l’émissaire.
La Libye reste engluée dans une interminable crise de transition et de violences 
depuis la chute du régime de Mouammar Kadhai, en 2011. Le pays est victime 
de rivalités incessantes entre milices et responsables politiques, en dépit de la 
signature, il y a deux ans, d’un accord politique sous l’égide de l’ONU. Et loin 
de trouver un terrain d’entente, deux autorités dont l’une est basée à Tripoli 
et l’autre dans l’est du pays continuent de se disputer le pouvoir. Le gouverne-
ment installé dans la capitale libyenne est reconnu par la communauté interna-
tionale, contrairement à l’autorité qui exerce son pouvoir dans l’autre partie 
du pays avec le soutien du maréchal Khalifa Haftar.

Nestor N’Gampoula

LIBYE

Encore des conditions à remplir 
avant des élections générales
L’émissaire des Nations unies dans le pays, Ghassan Salamé, a estimé 
le 7 février, lors d’une conférence de presse à Tripoli, que les autorités 
doivent d’abord réunir un certain nombre de conditions avant 
d’envisager la tenue de scrutins libres et transparents.    

Le prix de l’or noir a terminé en 
forte baisse, le 7 février à New 
York, touché par une production 
américaine hebdomadaire de 
brut au-delà de dix millions de 
barils par jour et par un 
accroissement des stocks.  

Le baril de light sweet crude 
(WTI) pour livraison en mars, 
référence américaine du brut, a 
cédé, le 7 février,1,60 dollar pour 
clôturer à 61,79 dollars sur le 
New York Mercantile Exchange. 
Après quatre séances de recul de 
suite, il retombait à son niveau du 
début d’année.
«Nous avons eu droit à un rap-
port extrêmement négatif» du 
département américain de l’En-
ergie (DoE), a indiqué James 
Williams de WTRG, spécialiste de 
l’industrie du pétrole.
Lors de la semaine se terminant, 
le 2 février, la production amé-
ricaine de brut a poursuivi sa 
hausse, les Etats-Unis ayant ex-
trait en moyenne 10,25 millions 
de barils par jour (mbj) contre 

9,92 mbj la semaine précédente. 
C’est la première fois depuis sa 
parution en 1983 que ce rapport 
hebdomadaire fait état d’une pro-
duction dépassant le cap des dix 
millions de barils par jour.
Il y a une semaine, un autre 

rapport, mensuel, du DoE avait 
déjà afirmé que les Etats-Unis 
avaient dépassé en novembre ce 
cap symbolique pour la première 
fois depuis 1970. «A ce rythme, la 
production américaine devrait 
encore avancer d’un million de 
barils sans grandes difficultés 
d’ici au mois de novembre», a, 
par ailleurs, noté James Williams.
«Si les Etats-Unis continuent 
d’augmenter leur production, 
l’Opep va devoir réduire encore 
plus sa production (pour rééqui-
librer le marché, ndlr), ce qui 

est peu probable», a commenté 
Fawad Razaqzada, analyste chez 
FXTM.
L’Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole et ses partenaires, 
dont la Russie, sont tenus depuis 
début 2017 par un accord de ré-
duction de leur production dans 
le but d’écouler leurs stocks et 
maintenir les prix en hausse. Cet 
accord a été prolongé deux fois 
et court jusqu’à la in de l’année. 
Mais la production américaine, 
non soumise à cet agrément, 
menace de limiter la portée de 
cet accord . «La deuxième force 
baissière (du marché) est liée à 
la progression de l’ensemble des 
stocks des produits raffinés», a 
ajouté James Williams.
Les stocks de brut ont augmenté 
de 1,9 million de barils, avançant 
pour la deuxième semaine de 
suite après dix semaines consé-
cutives de recul. Les stocks d’es-
sence et d’autres produits dis-
tillés ont également progressé, 
respectivement de 3,4 millions et 
3,9 millions de barils.

AFP

HYDROCARBURES

Le pétrole chute, touché par une 
production américaine au sommet

«Nous avons eu droit à 
un rapport extrêmement 

négatif»
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«La responsabilité du temps perdu- L’Afrique face aux enjeux et défis 
de la crise migratoire», et, «J’enseigne, mais comprennent-ils? 
Repenser la manière d’enseigner en Afrique», sont les deux nouvelles 
productions dans l’univers littéraire et scientifique congolais.  

Dans «La responsabilité du temps 
perdu- L’Afrique face aux enjeux 
et déis de la crise migratoire», 
ouvrage de soixante-huit pages, 
paru aux éditions Publibook, le 
Dr Giscard Kevin Dessinga parle 
des opérations de sauvetage dans 
la Méditerranée qui se multiplient 
et se ressemblent, les lashs infos 
se succèdent, les naufrages se 
suivent et s’enchaînent, les « som-
mets » sur la crise migratoire, en 
Europe, sont devenus monnaie 
courante. Paradoxalement, le si-
lence des gouvernants africains 
frise l’indifférence et l’absurdité 
et rien, « de nos jours encore », ne 
semble arrêter l’holocauste à ciel 
ouvert et oublié ce qui se passe 
dans la Méditerranée.
Pour l’auteur de cet essai, l’im-
migration en masse des jeunes 
africains vers l’Europe, au risque 
et péril de leur vie, n’est en réa-
lité qu’un iceberg qui cache un 
problème de fond, la mauvaise 

gouvernance politique (amateu-
risme en politique et débrouillar-
dise démocratique, pérennité des 
régimes répressifs et oppressifs 
qui sèment la mort et la terreur), 
médiatique et sécuritaire (mort 
de la liberté d’expression et de 
presse, fermeture de l’espace 
médiatique, terrorisme), écono-
mique (injuste répartition des 
ressources du sol et du sous-sol, 
manque de péréquation sociale, 
chômage endémique et pandé-
mique des jeunes), culturelle 
(enseignement au rabais, contre-
productif qui apprend à croire 
plutôt qu’à raisonner).

Comment s’y prendre alors ?
Pour Giscard Kevin Dessinga, ce 
problème n’est pas à résoudre 
en aval, mais en amont, pas au 
point d’arrivée, mais au point de 
départ, en ramenant à la lumière 
les motivations et les raisons qui 
poussent des milliers de per-

sonnes à quitter leurs pays. Qui 
porte la responsabilité d’un tel 
drame, pourquoi ces hommes, 
femmes et enfants quittent-ils 
leur terre, que cherchent-ils et 
pourquoi ne trouvent-ils pas 
chez eux l’objet de leur désir ? 
À ces questions et bien d’autres 
du genre, il faut y apporter de 
vraies, franches, sincères et non 
idéologiques et diplomatiques ré-
ponses, soutient-il.

«J’enseigne, mais com-
prennent-ils ? Repenser 
la manière d’enseigner en 

PARUTION 

Giscard Kevin Dessinga publie deux ouvrages 

Le Dr Giscard Kevin Dessinga (DR)

Afrique» 
Dans son second ouvrage,  de 
soixante pages, paru également 
aux éditions Publibook, l’auteur 
évoque le système d’enseigne-
ment en Afrique, qui est passé 
à travers quatre périodes, avec, 
chacune, ses caractéristiques 
propres et spéciiques, ainsi que 
ses tares : l’école traditionnelle 
(empirique, propédeutique à la 
vie), l’école coloniale (assimila-
tion, aliénation et dépersonnali-
sation), l’école post-indépendan-
tiste (trop théorique, imitation du 
maître et désincarnation), l’école 
à l’heure de la démocratisation 
(libéralisme et simonie intellec-
tuelle).
« De nos jours, l’on voit se 
déployer et émerger un en-
seignement théorique, désin-
carné, calqué sur celui des 
métropoles, coupé de la réa-
lité et de la vie réelle des ap-
prenants. Un enseignement 
superficiel, bancaire, répétitif 
qui forme des perroquets, des 
gens incapables de penser par 
soi et pour soi. Ici, l’appren-
tissage ne suit pas la scolari-
sation. Bref, l’école forme des 
handicapés sociaux et des 

incapables professionnels. 
Dans un style simple, familier 
et pétillant, l’auteur crie son 
ras-le-bol sous forme d’appel 
au changement : simplifions 
notre manière d’enseigner, 
utilisons des paroles simples, 
ordinaires, à la portée, si pas 
de tous, du moins de la plu-
part », déclare l’auteur.
Avant d’ajouter: « n’inventons 
pas des paroles inutiles, am-
biguës et obscures. La science, 
c’est la clarté et non l’obscu-
rantisme, la simplicité et non 
la complexité. Un enseigne-
ment plus limpide et simpli-
fié, à la portée de tous, trans-
mis avec les termes de tous 
les jours. Un enseignement 
vulgarisé et non vulgaire, po-
pularisé et non populaire et 
populiste. Voilà ce qu’il nous 
faut aujourd’hui en Afrique. »
Rappelons que Giscard Kevin 
Dessinga, actuellement supé-
rieur majeur des frères fran-
ciscains au Congo, est docteur 
en philosophie, romancier-es-
sayiste et enseignant-chercheur 
à l’université Marien-Ngouabi.

Bruno Okokana

Guillaume Arnaud Nkouka initie à nouveau une conférence sur le 
tourisme avec pour thème : « Comment valoriser les lieux de mémoire 
liés à la traite négrière ? Le cas de Ouidah au Bénin et de Loango au 
Congo Brazzaville ».  

L’année dernière, en octobre, autour des experts, les organisa-
teurs d’Africa Tourism Sharing ( ATS), évoquaient la question 
de la valorisation de la culture, de l’art et de l’histoire pour la 
croissance et les emplois sur le continent africain.
Ce 9 février, au restaurant la Villa Maasai, près de la place 
de l’Opéra, à Paris, pour sa deuxième édition, ATS abor-
dera cette fois-ci l’évocation de la mémoire liée au passé 
douloureux, à savoir celle de la traite négrière et de la route 
de l’esclavage. Le thème choisi est : « Comment valoriser 
les lieux de mémoire liés à la traite négrière? Le cas des 
ports d’embarquement de Ouidah au Bénin et de Loango 
au Congo Brazzaville ».
Ouidah, au Bénin, Loango au Congo et Gorée au Sénégal 
constituent les principaux ports d’embarquement d’es-
claves du continent. « Malheureusement, constate Guil-
laume Arnaud Nkouka, initiateur du projet, les trois sites 
ne se valent pas en termes de performance touristique ».
Il explique que si Ouidah tend à rattraper son retard, no-
tamment avec la volonté clairement afichée des nouvelles 
autorités béninoises de faire du tourisme une priorité, 
Loango est plutôt menacé par les érosions dans la plus 
grande indifférence.
Son questionnement fera l’expertise de trois personnalités : 
Serge Guezo, prince de Dahomey et promoteur de plusieurs 
activités qui attirent de nombreux Afro-descendants sur 
la route des esclaves du Bénin ; Gervais Loëmbe, écrivain 
congolais et spécialiste de la route des esclaves du Congo 
; Emmanuel Gordien, président de l’association CM 98, as-
sociation qui travaille à la réconciliation entre les Afro-des-
cendants des Antilles et des Caraïbes avec l’Afrique. 

Marie Alfred Ngoma

ENVIRONNEMENT

Deuxième édition « Africa 
Tourism Sharing » à Paris
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PROFIL RECHERCHE :
-Avoir au minimum un Bac + 3 en Banque et Assurance, en Finance et 
Gestion Bancaire,  Gestion Financière et Fiscalité, Economie Monétaire et 
Financière ;
-Avoir d’excellentes aptitudes à la communication et au service à la 
clientèle, de solides compétences en mathématiques ;
•Savoir traiter et inscrire les opérations courantes des clients de la banque 
: recevoir des dépôts et des remboursements de prêts, encaisser des 
chèques, émettre des retraits d’épargne et enregistrer tous les dépôts 
effectués par les clients le jour même; 
•Savoir effectuer des tâches spécialisées comme des traites bancaires et 
mandats personnels ou convertir des devises ;
-Savoir compter les espèces ;
-Avoir la maitrise parfaite du Français, d’une autre langue (le Chinois de 
préférence) ainsi qu’une (1) année d’expérience dans une institution 
inancière de la place, dans la zone CEMAC,  dans une coopérative 
d’épargne ou de crédit serait un serait un atout;
-Etre disponible à travailler en dehors des horaires réguliers
-Etre rigoureux et objectif
-Etre intègre, moral et loyal
-Etre dynamique et organisé
- Avoir l’esprit d’équipe.

COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE :
- CV accompagné d’une photo et d’une lettre de motivation
-Références des deux précédents employeurs (le cas échéant)
 Les dossiers de candidature devront être envoyés à l’adresse suivante :
recrutement.talent@yahoo.com au plus tard le 25 février 2018 à 17h00.

Aucun dossier ne sera pris en compte dépasser ce délai.

NB : seuls les candidats (es) présélectionnés (es) seront convoqués(es) 
pour passer le test et les entretiens. Les dossiers de candidatures ne 
seront pas retournés.

AVIS DE RECRUTEMENT

Une institution financière de la place recrute des Caissiers En appui aux initiatives locales pour  lutter contre la 
pauvreté, l’ONG ID a lancé depuis septembre 2016  avec 
son partenaire, la Fondation NIOSI, un projet « Econo-
mie et Développement Local »(ECODEL) dans 5 dis-
tricts du Pool et 2 districts de la Bouenza, visant la 
structuration de Comités de Développement Local et 
l’appui à des projets pilotes de développement écono-
mique. D’une durée totale de 3 ans, ECODEL est sou-
tenu par l’UE et l’ AFD. 
L’autonomie des organisations soutenues (Comités 
de Développement Local et Groupements d’intérêt 
économique commun) est un objectif majeur du pro-
jet, passant par le renforcement de leur structuration 
interne et de  leur capacité de mobilisation, pour 
répondre aux enjeux de développement de leur terri-
toire

Objectifs de la mission : Le(la) chargé(e) de mission 
« accompagnement des organisations » sera en charge 
de l’accompagnement à l’autonomie des acteurs locaux 
en collaboration avec l’équipe projet ECODEL.  Sous 
la responsabilité du Responsable de Programme ECO-
DEL, basé(e) à Madingou, il(elle) aura à travailler dans 
tous les districts du projet : Mouyondzi, Mfouati 
(Bouenza), Boko, Louingui et Loumo, et Communauté 
Urbaine Mindouli (Pool).
Le (la)chargé(e) de mission n’est pas en responsabilité 
de projet, a un positionnement neutre, transversal d’ac-
compagnant. Cette posture implique un changement 
profond d’approche par rapport aux postures clas-
siques des animateurs et coordonnateurs de projet.

Principales missions : 
Elles portent sur le renforcement organisationnel et 
institutionnel des organisations soutenues
Accompagner l’identiication de besoins en renforce-
ment par ces organisations
Coordonner l’arbitrage des besoins et des actions de 
renforcement et accompagner chaque organisation à 
élaborer son plan global de renforcement de l’autono-
mie (actions priorisées)
Elaborer les conventions de renforcement de l’auto-
nomie pour chaque organisation
Coordonner l’ensemble des actions de renforcement 
conventionnées et en réaliser certaines
Assurer le suivi accompagnement des actions réali-
sées en interne par les organisations.
Concernant les GIEC, il s’agira de porter une étape sup-
plémentaire de sélection de 7 GIEC : lancement d’un 

Appel à Manifestation d’Intérêt, passation d’entretiens 
de présélection)
Modalités de l’accompagnement :
Une planiication de l’accompagnement, établie avec 
le responsable de programme, est prévue pour chaque 
organisation, elle comprendra entre autres : 
*un appui aux organisations accompagnées dans la 
rédaction de TDR en vue d’actions de renforcement 
par des prestataires externes (formations, appuis 
conseil) et suivi de ces prestataires 
*un suivi du processus de renforcement de l’autono-
mie : animation d’ateliers  auprès des organisations 
pour assurer le suivi du processus de renforcement et 
des changements/évolutions

Critères de sélection
*Diplôme en relation avec le poste : formation supé-
rieure en socio-anthropologie, socio-économie ou équi-
valent, *Expérience professionnelle avérée dans l’ac-
compagnement - pratique de la conduite d’entretiens 
et de l’animation *Vision et compréhension du candi-
dat de son poste 
*Parfaite connaissance des réalités socioculturelles 
de la Bouenza et du Pool, de leurs enjeux sociaux et 
économiques et des politiques du développement local 
au Congo.
*Sens de l’organisation, grande capacité d’écoute et 
d’empathie, négociation et communication, esprit de 
synthèse
*Maîtrise des langues (nationales  et français,),de l’ou-
til informatique(indispensable) et de la conduite 
moto(permis)

Contrat CDD. Salaire suivant convention d’établisse-
ment ID Congo, en qualité de coordonnateur.
Documents à fournir : CV, lettre de motivation, copie 
des diplômes ou autres attestations, copies des certi-
icats de travail et/ou attestations de stage, références 
d’anciens employeurs. 
(dossier non complet=pas traité)
Dépôt des candidatures avant le lundi 19 février 2018 
à 12 h dernier délai, à Brazzaville, au siège de ID, case 
C3-83, OCH La Glacière – Bacongo  - tél : 06 664 86 71 
OU par mail à : a.rossetti@id-ong.org 
DEMANDE DOSSIER COMPLET : a.rossetti@id-ong.
org   avant 15 février 2018 - Entretiens candidats pré-
sélectionnés + tests compétences à Brazzaville 2e quin-
zaine de février – prise de poste : 05/03/2018

OFFRE D’EMPLOI : Chargé(e) de mission  
accompagnement des Organisations 

AVIS DE PERTE

M. Chuldron Abira demande à toute personne ayant 
ramassé un classeur contenant des documents adminis-
tratifs (diplômes, acte de naissance, etc.) vers l’entrée 
du viaduc, à l’arrêt Général Adoua, de bien vouloir le lui 
déposer au commissariat le plus proche ou aux 
Dépêches de Brazzaville. Soit le contacter au numéro : 
06 620 59 27/ 
05 689 28 59.
Une récompense lui est réservée.

Les familles Ngarila, Senso; Ngoma, 

Monékéné et Ndouboukoulou ont la 

profonde douleur d’annoncer aux 

parents, amis et connaissances, le 

décès de leur soeur, ille, mère et 

tante, Aude Senso, survenu le 

dimanche 4 février 2018 à 

Brazzaville.

La veillée mortuaire se tient au n°37 

de la rue Nzongo (arrêt Mouhoumi, 

sur l’avenue de l’étage).

La date de l’inhumation vous sera 

communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

9 février 2009  - 9 février 2018  
Cela fait déjà neuf ans que dispa-
raissait Mme Nguie-Anlamvo née 
Moussouanga Marie Jeanine 
Alphonsine.
Tu nous a laissés une plaie incurable 
dans nos cœurs, maman, tes enfants 
et petits-ils Nguie-Anlamvo ne 
t’oublieront jamais.
Nous prions toute personne qui 
t’a connue d’avoir une pensée 
pieuse  en ta mémoire ce jour de 
triste anniversaire. 
Paix éternelle Nina.

IN MEMORIAM

La veuve et les enfants Gakosso remercient du fond du 
cœur l’ensemble des parents, ami(e)s et connaissances 
en général, les confréries Cardinal Emile-Biayenda de 
Saint-Augustin, Saint-Michel de Fatima, l’association 
Kanga Motema-National, la FECADO, en particulier, pour 
les marques de compassion et de soutien multiforme dont 
ils ont bénéicié au moment de la disparition de leur époux 
et père, le regretté Emmanuel Gakosso, «Tout bouge» pour 
les intimes, survenu le dimanche 14 janvier 2018 à 
Brazzaville.
Qu’ils trouvent, à travers ces mots, l’expression de notre 
profonde gratitude.
Que tous ceux qui ont connu le «Grand Manus» se 
souviennent de ses bonnes œuvres, de ses qualités 
(altruisme, hospitalité, intégrité, sens du devoir, etc.) tant 
au niveau de sa famille qu’ailleurs…

REMERCIEMENTS
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Alors que l’on saluait au siècle dernier 
l’avènement du fameux «village pla-
nétaire», on était loin d’imaginer les 

effets pervers qu’allait engendrer l’extraor-
dinaire révolution des technologies de l’in-
formation et de la communication (TIC). En 
même temps que les sociétés s’appliquent à 
en apprivoiser et exploiter les vertus et avan-
tages, force est de constater le désarroi des 
pouvoirs publics face aux pernicieux usages 
que nombre d’internautes font des réseaux 
sociaux, devenus un «centre du village» in-
vesti par des individus masqués, porteurs de 
funestes intentions. 

Véritables architectes de la rumeur, de la ca-
lomnie, de fake news (fausses informations), 
ou de «vérités alternatives», ils sont devenus 
des «snipers patentés» visant des personnalités 
publiques ou des acteurs politiques, dans le but 
de les déstabiliser ou de nuire à leur réputa-
tion. Plus compliqué, ils se mettent parfois au 
service de groupes d’intérêt dont ils défendent 
les inavouables objectifs, en «produisant» des 
informations orientées, quand il ne s’agit pas 
tout simplement d’une entreprise soutenue 
de désinformation. Principaux réseaux inves-
tis par ces nouveaux fabricants d’informations 
aussi imaginaires que toxiques : Facebook, 
Whatsapp, Twitter et YouTube. Ces médias, 
faciles d’accès et d’utilisation, ont permis, ces 
dernières années, à tout individu, de créer son 
propre support d’information, sans devoir sous-
crire aux lois auxquelles sont soumis les médias 
traditionnels. Les conséquences de ces entre-
prises de déstabilisation peuvent s’étendre à 
tout un pays, quand ce sont des grands servi-
teurs de l’État qui sont visés.

Alors que les grandes puissances s’évertuent à 
mettre en place une législation adaptée à ces 
nouveaux médias qui, par nature, échappent 
aux contraintes des limites nationales, ce sont 
les pays les plus fragiles, notamment ceux du 

continent africain, qui semblent les plus dému-
nis face à ce phénomène des temps actuels. Le 
Congo n’échappe pas à cette problématique, et 
les pouvoirs publics, alertés, dépassés parfois 
par les désastres occasionnés par l’utilisation 
litigieuse des réseaux sociaux, sont amenés, 
depuis quelque temps, à se pencher sur la 
question. Démunis face aux attaques répé-
tées, forcément hostiles, et parfois scabreuses, 
nombre de citoyens Congolais «attaqués» sont 
quasiment mis en demeure de s’expliquer ré-
gulièrement, sans que leurs démentis ne soient 
jamais à la hauteur du préjudice subi. Rumeurs, 
calomnies, fausses nouvelles, règlements de 
comptes, intox, accusations mensongères met-
tant en cause la probité et l’honneur des per-
sonnes : dans ce sombre registre, le nombre 
de victimes ne cesse d’augmenter. Tel ministre 
régulièrement accusé des pires œuvres, de pra-
tiques illicites, voire d’atteinte à l’intégrité mo-
rale de l’État ; tel haut cadre de l’administration 
publique en séjour en France, qui découvre 
sur les réseaux sociaux un «article» relatant 
son «arrestation» par la DGST à l’aéroport de 
Brazzaville dans le cadre d’une sombre affaire à 
peine précisée… 

Les exemples sont légion de ces pratiques qui 
menacent la réputation, l’honneur, voire la sé-
curité des personnes visées, qui en viennent à 
se rappeler cet adage ancien : «Calomniez, ca-
lomniez, il en restera toujours quelque chose».
Comment peut-on, dans un pays comme le 
Congo, faire face à ces dérives insensées de 
l’utilisation des nouvelles technologies de l’in-
formation ? Tout en prenant en compte la dif-
iculté à «contrôler» ces outils de communica-
tion à portée mondiale, et dont les utilisateurs 
se trouvent bien souvent à l’extérieur du pays, 
le ministre des Postes, des télécommunica-
tions et de l’économie numérique, Léon Juste 
Ibombo, s’attelle à la production des moyens 
nationaux de régulation et de contrôle des in-
formations diffusées sur ces réseaux sociaux. 

Au cœur des rélexions sur le sujet, la mise 
en place d’une réglementation, ainsi que des 
moyens techniques permettant de rendre cette 
réglementation eficiente.

Dans ce contexte, il conviendrait de replacer 
au centre du débat, la loi congolaise sur la li-
berté de l’information et de la communication, 
instrument essentiel intégrant à la fois les mé-
canismes régaliens de régulation, de contrôle 
et de sanctions en ce domaine. L’adaptation de 
cette loi aux technologies de l’information et 
de la communication (TIC) et aux formes nou-
velles d’infractions constatées sur les réseaux 
sociaux, s’inscrirait alors dans les charges prio-
ritaires du ministère de la Communication.

En réalité, eu égard à la nature de ces nouveaux 
médias, cette réglementation devrait, d’abord, 
avoir des vertus dissuasives. Toutefois, il faut 
bien reconnaître qu’une réglementation ne 
consisterait qu’à produire une réponse partielle 
à ce phénomène. Pour endiguer ces dérives, 
le Congo devra engager une vaste campagne 
de pédagogie, en direction de la population. 
Comme l’indique le Dr Antonin Idriss Bosso-
to, enseignant-chercheur en TIC, à l’université 
Marien-Ngouabi, il est urgent d’engager une 
campagne d’« éducation de la population sur 
l’usage et les inconvénients de ces médias nu-
mériques.» Une campagne visant plus particu-
lièrement les jeunes qui « à l’heure actuelle de 
l’e-réputation ne comprennent pas qu’un post 
aujourd’hui peut avoir un effet boomerang sur 
leurs carrières, demain ». Cette nouvelle péda-
gogie sociale, tout en permettant de réduire 
les pratiques réprouvées, devrait aussi insister 
sur une « consommation positive» des informa-
tions diffusées sur ces réseaux, en apprenant 
aux usagers à faire le tri, ain de se détourner 
des informations toxiques.

Si l’usage perverti des réseaux sociaux est deve-
nu un phénomène mondial, ses effets et consé-

quences se font plus dévastateurs dans les pays 
déjà confrontés, par ailleurs, aux urgences du 
développement. Des cadres calomniés, des 
grands commis de l’État jetés en pâture à la 
vindicte populaire, certains harcelés chaque 
semaine par des montages vidéo et des textes 
orientés portant atteinte à leur honneur, à leur 
réputation et celle de leurs familles. Autant de 
charges hostiles préjudiciables, non seulement 
à l’image et à la sécurité des individus, mais 
aussi à l’image du pays. Dans ce contexte dé-
létère, le respect traditionnel de la vie privée 
se trouve pulvérisé; anéanties les barrières ju-
diciaires protégeant les individus contre toutes 
les formes de diffamation. C’est un monde pa-
rallèle qui s’est érigé sur les réseaux sociaux, 
s’alimentant de ses propres lois, se mettant 
hors la loi, en toute impunité. En même temps 
que cette activité participe d’une inquiétante 
dégradation des mœurs, il est à craindre qu’à 
terme, il en arrive à imposer ses règles à la Cité, 
devenant le centre actif et référentiel de la vie 
politique et sociale, un tribunal autoproclamé, 
voire un ersatz de gouvernement. 

Il ne sufit plus de dénoncer. Face à ce phéno-
mène, la réaction des pouvoirs publics relève 
désormais d’une œuvre de salubrité publique, 
de la nécessité d’une nouvelle moralisation du 
comportement social et civique, ainsi que des 
pratiques collectives. Il faut donc rappeler l’ur-
gence d’une pédagogie à l’échelle nationale, 
tout en mettant en place un dispositif judiciaire, 
d’ailleurs davantage dissuasif que répressif, 
pour endiguer ce phénomène dont l’une des 
conséquences les plus redoutables serait une 
corruption durable du sens du jugement des 
jeunes générations. Les pouvoirs publics sont 
interpellés à cet égard, ain que ce qui devrait 
être considéré comme source de progrès à bien 
des égards, ne se transforme en un léau me-
naçant l’intégrité même de la collectivité natio-
nale.

Philippe Balana

LIBRE PROPOS

Les dangereuses dérives des réseaux sociaux 

Angleterre, 16e journée, 1re division U23 
Grady Diangana, titulaire, et les U23 de West Ham sont battus 
à domicile par Sunderland (0-1).
Angleterre, 23e journée, 3e division U23
Colchester United bat Ipswich Albion (5-2) Avec Chris Gote-
ni titulaire en defense centrale.
Grèce, 20e journée, 1re division
Platanias et Clevid Dikamona, aligné dans l’axe, concèdent 
le nul face à l’Apollon Smirnis (1-1). Avec un seul point pris 
lors des deux dernières journées, face aux 15e et 14e du clas-
sement, le club crétois rate l’occasion de quitter la dernière 
place.
Suisse, 19e journée, 2e division
Igor Nganga a été l’artisan principal du succès d’Aarau face à 
Schaffhausen (2-1). L’arrière droit congolais a ouvert le score 
de la tête face à son ancienne équipe (2009-2011) à la 15e 
minute. A la 26e, il égalisait, contre son camp. Sans consé-
quence, inalement. Septième avec 21 points et 26 longueurs 
de retard sur le leader, Aarau n’a plus d’objectif cette saison.

Camille Delourme

FOOTBALL 

Le week-end des Diables 
rouges et des Congolais 
de la diaspora en Europe

Igor Nganga, héros du succès d’Aarau face à Schaffhausen (DR) 

Le chantier débuté en janvier 2017, 
puis interrompu pendant plusieurs 
mois, progresse maintenant au 
rythme souhaité. Il pourrait être 
livré avant ou à la fin de la Coupe du 
monde Russie 2018, selon les 
propos de Jean Michel Mbono à 
l’issue d’une visite,  effectuée le 8 
février.  

Le président de la Fédération 
congolaise de football (Fécofoot) ne 
sera plus dans tous ses états, au mo-
ment d’évoquer la construction du 
siège de cette institution, inancée 
par la Fédération internationale de 
football association (Fifa). Toutes 
les conditions sont désormais réu-
nies.
La Fécofoot a obtenu, auprès de 
l’Etat congolais, l’autorisation de 
construire sur le site qui lui a été 
donné par le président de la Répu-
blique. La Fifa, idèle à sa promesse, 
a mobilisé les fonds pour doter la 
Fédération d’un cadre de travail qui 
lui faisait défaut. 
Pas d’adresse ixe, depuis sa créa-
tion, l’organe gestionnaire du foot-
ball national ne squattait que les 
locaux donnés temporairement soit 
par le ministère des Sports, le Co-
mité national olympique et sportif 

congolais ou soit par la présidence 
de la République. Dans quelques 
mois, les dirigeants du football 
congolais seront enin propriétaires 
et le changement brutal de lieu ne 
sera qu’un souvenir lointain.
« Je suis venu voir comment les tra-
vaux de construction de notre siège 
évoluent. Parce que le président de 
la Fifa voudrait savoir à quel mo-
ment cette institution viendra pour 
l’inaugurer. Elle souhaiterait venir 
avant la Coupe du monde, sinon ce 

serait après ce grand rendez-vous. 
Les travaux vont bon train. Le 
siège est là. On ne serait plus or-
phelin. Les clubs auront désormais 
un cadre pour pouvoir discuter des 
problèmes du football du Congo », a 
commenté Jean Michel Mbono, visi-
blement satisfait de l’aboutissement 
de ce dossier qui prenait l’allure 
d’un feuilleton à plusieurs rebon-
dissements. La date de la livraison 
du chantier et les caractéristiques 
du bâtiment n’ont pas été commu-
niquées pour le moment. Il ne reste 
que quelques travaux  de inition.
Le président de la Fécofoot n’a pas 
manqué de commenter la presta-
tion des Diables rouges locaux lors 
de la 5e édition du championnat 
d’Afrique des nations (Chan), rem-
portée par le Maroc, pays organi-
sateur.  « Il y a eu cinq éditions du 
Chan. Nous avons participé à deux. 
C’est déjà bien. Toutes les ren-
contres livrées par le Congo ont vu 
un Congolais être désigné meilleur 
joueur du match. Nous avançons 
quand même. En ma qualité de pré-
sident de la Fécofoot, je suis satisfait 
de mes gars et nous allons continuer 
sur cette lancée », a conclu Jean Mi-
chel Mbono.  

James Golden Eloué

Le président de la Fécofoot appréciant l’état 
d’avancement des travaux/Adiac

FÉCOFOOT

Les travaux de construction du siège 
s’exécutent normalement 
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L’homme de Dieu a 
voyagé, le 3 février, à 
bord d’un vol de 
l’ONU pour Entebbe, 
en Ouganda, avant 
de gagner les 
États-Unis 
d’Amérique le 
lendemain.     

Depuis qu’il avait 
pris la liberté d’in-
terpeller la classe 
politique congolaise 
lors du culte célé-
bré le 16 janvier, à 
l’occasion de la com-
mémoration du 17e 

anniversaire de l’assassinat de 
Laurent-Désiré Kabila, le pasteur 
protestant David Ekofo avait de 
bonnes raisons de craindre pour 
sa sécurité. Ses proches afirment 
que depuis lors, il avait été aban-
donné par sa hiérarchie et livré à 
la merci des éléments de sécuri-
té qui, selon des indiscrétions, 
étaient à ses trousses.
Le discours osé et interpellateur 
du pasteur, articulé sur l’inexis-
tence de l’État sur fond d’un ap-
pel pressant au véritable natio-
nalisme, n’était décidément pas 
du goût des autorités qui l’ont 
mal digéré. Craignant les repré 
sailles pour avoir dit tout haut 
ce que les autres pensent tout 
bas, le pasteur Ekofo a carré-
ment pris l’option de quitter le 
pays pour se mettre à l’abri de 
toute déconvenue.
Dans la pure discrétion, alors 
qu’on s’attendait le moins, 
l’homme de Dieu qui s’est mis 

involontairement au devant de 
la contestation, s’est donc envolé 
pour les États-Unis d’Amérique 
après un court transit à Goma, 
et à Entebbe, en Ouganda. C’est 
à bord d’un vol de la Monusco 
qu’il a quitté Kinshasa, laissant 
dans l’expectative toute la com-
munauté de l’Église protestante 
demeurée depuis le 4 février sans 
ses nouvelles. Ce qui a justiié le 
cri d’alarme lancé par l’Église du 
Christ du Congo (ECC), infor-
mant l’opinion nationale sur l’ab-
sence du pasteur Ekofo.
Dans son communiqué, l’ECC de-
mande aux autorités de ne ména-
ger aucun effort pour l’informer 
de la situation de son pasteur et 
aux idèles protestants de prier 
pour lui et pour la paix en Répu-
blique démocratique du Congo. 
Doit-on conclure que le pasteur 
Ekofo se trouverait en état d’exil 
forcé ? La question reste posée.

A.D.

Le ministre de tutelle, Marcel Ilunga, 
a annoncé à Matadi, chef-lieu de la 
province du Kongo Central, 
l’interdiction, à partir du 30 juin 
prochain, de la production, 
l’importation, la commercialisation 
et l’utilisation des sacs, sachets et 
autres emballages en plastique dans 
le pays.  

La décision prise par le ministre 
Marcel Ilunga est l’application du 
décret du Premier ministre, Bruno 
Tshibala, du 30 décembre 2017. 
À partir du 30 juin, a-t-il annon-
cé, celui qui mettra encore en 

vente des sacs en plastique ou 
qui va en importer ou en pro-
duire est passible des sanctions.
Le décret du chef du gouverne-
ment, a rappelé le ministre, donne 
un délai de six mois à compter de 
sa signature. En attendant l’expira-
tion de cet ultimatum, il est recom-
mandé aux importateurs et opéra-
teurs économiques œuvrant dans 
ce secteur d’écouler rapidement 

leurs stoks ou simplement éliminer 
ces produits de leurs activités.

Des mesures antérieures 
restées sans effet
Il est rappelé que plusieurs déci-
sions ont déjà été prises en RDC 
contre la production et l’utilisation 
des sacs et emballages en plas-
tique. Mais, dans le concret, rien 
n’a été fait et les opérateurs écono-
miques et autres sociétés produc-
trices de ces produits continuent 
à les fabriquer et à les mettre sur 
le marché. Début 2017, au mois 
de février, une ONG avait, en son 

temps, lancé une pétition contre 
la production des sacs plastiques. 
Par cette action dénommée « Pour 
une ville de Kinshasa sans sac 
plastique à usage unique », 
Congo green citizen, qui travaillait 
dans la protection de l’environne-
ment, avait voulu recueillir des si-
gnatures en faveur d’une interdic-
tion de la production et de l’usage 
des sacs en plastique à Kinshasa.

Pour cette ONG, les sacs en plas-
tique étaient à la base des inonda-
tions enregistrées dans la capitale 
congolaise, en réduisant la per-
méabilité du sol ou en bouchant 
les conduits d’eau comme les ca-
niveaux et autres rivières dont les 
lits sont rétrécis. « À cause des 
sacs en plastique, les égouts et 
caniveaux sont bouchés dans 
plusieurs quartiers », avait expli-
qué cette ONG sur son site inter-
net. Dans son action, cette orga-
nisation, comme, d’ailleurs, toutes 
les personnes et structures qui 
s’insurgent contre l’utilisation des 

sacs et emballages en plastique, 
avait préconisé des emballages bio-
dégradables. C’est dans cette op-
tique qu’elle avait recommandé 
aux autorités congolaises d’en-
courager les fabricants des em-
ballages en plastique d’investir 
dans la production des embal-
lages biodégradables, qui sont 
facilement absorbés par le sol.

Lucien Dianzenza

Le nouveau président de la 
formation politique sera élu pour 
assurer la continuité du combat 
du « lider maximo » et contribuer 
à la conquête du pouvoir en 
République démocratique du 
Congo (RDC).  

Après la tenue des travaux de 
la commission préparatoire 
et la validation de son rap-
port technique, l’heure est à 
présent à la convocation du 
congrès proprement dit char-
gé d’élire le nouveau président 
de l’Union pour la démocratie 
et le progrès social (UDPS), 
devant succéder à Étienne 
Tshisekedi Wa Mulumba, mort 
en Belgique le 1er février 
2017, et dont la dépouille n’a 
jamais été rapatriée. Pour la 
direction de l’UDPS, il est plus 
que temps de rompre avec la 
vacance longtemps constatée 
à la tête de ce parti. C’est donc 
du 26 au 27 février qu’au-
ront lieu, au siège du parti à 
Kinshasa/Limete, ces assises 
tant attendues censées amor-
cer une nouvelle ère dans la 

vie de l’UDPS qui ne s’est pas 
encore totalement remise du 
décès de son leader.       
C’est par le biais d’une confé-
rence de presse tenue le 8 fé-
vrier que le secrétaire général, 
Jean-Marc Kabund, a annoncé 
l’organisation imminente de ce 

congrès, tout en se déclarant 
non partant dans la course à 
la présidence du parti. Placées 
sur le thème « Le nouveau pré-
sident de l’UDPS pour la conti-
nuité du combat du Dr Étienne 
Tshisekedi et la conquête du 
pouvoir en RDC », ces assises 

s’inscrivent dans une dyna-
mique de prolongement du 
combat mené par feu Étienne 
Tshisekedi. L’UDPS entend 
organiser un congrès digne de 
ce nom comme en témoigne la 
hauteur du budget arrêté, soit 
176 370 dollars américains 

mobilisés (ou à mobiliser) au 
sein ou en dehors du parti.
Au moins six cent dix-sept dé-
légués détenant une carte de 
membre du parti ou une quit-
tance d’achat de la carte sont 
attendus à ce forum, en plus 
de cent invités externes. 
Quant aux candidats éventuels, 
ils devront remplir un certain 
nombre de conditions, notam-
ment être de nationalité congo-
laise et avoir vingt ans d’an-
cienneté au sein du parti.  Un 
niveau d’études égal au moins 
au graduat ou une expérience 
professionnelle et politique 
éprouvée à travers un parcours 
régulier au sein du parti sont 
également requis. Ignorant su-
perbement le congrès organisé 
dernièrement par le Premier 
ministre, Bruno Tshibala, qui 
continue de revendiquer le sta-
tut de cadre de l’UDPS, Jean 
Marc Kabund a insisté pour 
que toutes les structures du 
parti mettent la main à la pâte 
et contribuent eficacement à 
la réussite de ces travaux.

Alain Diasso

UDPS 

Un congrès en vue pour régler la succession d’Étienne Tshisekedi 

 Jean-Marc Kabund en conférence de presse 

INDUSTRIE

La RDC veut en finir avec les sacs  
en plastique

Un lit de la rivière rétréci par les emballages en plastique, sous un pont à Kinshasa 

RAPPORTS ÉTAT-ÉGLISE

Le pasteur protestant 
David Ekofo en exil forcé 

Pasteur David Ekofo
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La prochaine rencontre entre les décideurs congolais et le 
monde minier aura lieu sans doute devant la justice 
internationale. Selon la Ligue congolaise de lutte contre la 
corruption (Licoco) qui prend très au sérieux l’escalade 
verbale actuelle, certaines sociétés comme Glencore, 
Ivanhoe et Tenke Fngurume ont promis de s’allier à toute 
initiative de Kibali Gold visant à aller en arbitrage 
international.  

Kinshasa a clairement fait sa-
voir que le processus de révi-
sion du Code minier ira jusqu’à 
son terme. La prochaine étape 
est bien la promulgation de la 
nouvelle loi après cinq ans de 
tractations infructueuses et 
plus de quinze ans d’application 
de l’ancien Code minier vieillot. 
Dans un bref délai, tout devrait 
donc tomber après la promul-
gation prochaine du Code mi-
nier révisé par le président de 
la République. Une information 
conirmée par le patron des 
Mines lui-même, Martin Ka-
bwelulu, lors du forum d’Indaba 
mining à Cape Town, en Afrique 
du Sud. Avant l’hécatombe, 
les deux camps continuent à 
s’affronter sans relâche. Pour 
Kinshasa, la demande de révi-

sion du Code minier de 2002 re-
monte déjà à 2012. Désormais, 
le processus enclenché doit 
connaître son aboutissement 
et rien ne pourrait stopper l’en-
trée en vigueur de la nouvelle 
loi. Il se trouve que Kinshasa 
n’est pas le seul acteur dans un 
monde minier décidément très 
complexe et opaque à exiger un 
changement radical. La Licoco 
soutient toute démarche de 
révision d’autant plus que, lors 
des négociations tripartites, le 
Fonds monétaire international  
a démontré que l’augmentation 
de certaines taxes comme la 
redevance minière et les super-
proits n’empêcherait pas les 
sociétés minières de gagner de 
l’argent. La Banque mondiale 
n’a jamais cessé d’exercer une 

pression constante sur le gou-
vernement de la République 
pour la révision des disposi-
tions du Code minier. Pour sa 
part, la Ligue rappelle aux mi-
niers qu’une partie, s’estimant 
lésée, a le droit de demander 
des négociations pour arriver à 
un changement du contrat qui 
va mettre tout le monde d’ac-
cord.

L’Etat indexé pour violation 
des droits des opérateurs 
du secteur minier
Si le principe est admis, il faut 
dire aussi que les négociations 
n’ont pas convaincu toutes les 
parties. Malgré tout, Kinshasa 
a décidé de passer à la vitesse 
supérieure. D’ailleurs, les opé-
rateurs miniers veulent pour-
suivre l’Etat congolais pour vio-
lation unilatérale de leurs droits. 
Si Kinshasa maintient que 
toutes les étapes ont été bien 
franchies, les miniers appellent 
à la réouverture des débats 
ain d’aplanir les divergences. 
La révision d’une disposition 

aussi cruciale que la clause de 
stabilité de dix ans préoccupe 
au plus haut point les miniers. 
Selon cette disposition, le mi-
nier jouit d’une période de dix 
ans de stabilité, c’est-à-dire que 
rien ne devrait changer dans 
ses charges vis-à-vis de l’État 
au cours de cette période. Au-
jourd’hui, un certain nombre 
de taxes est revu carrément à 
la hausse dans le Code minier 
révisé. Ce qui est un problème. 
Pour les miniers, il n’y a pas que 
les fameux « superproits » qui 
doivent être évoqués. Il faut 
également parler de quelques 
chiffres essentiels. L’on est 
bien passé de sept entreprises 
en 1997 à trente-cinq socié-
tés en phase d’exploitation en 
2012 et à soixante-cinq plus 
tard, en 2016. La production 
est passée à plus d’un million 
de tonnes de cuivre et 84 000 
tonnes de cobalt en 2015, alors 
qu’elle a baissé jusque dans les 
3 000 tonnes en 1997. L’on es-
time que des milliards et des 
milliards de dollars américains 

ont été investis dans le secteur 
minier au cours de l’application 
du Code minier.
Pour le gouvernement, les dé-
is à relever sont de plusieurs 
ordres. Il y a un grand pro-
blème de coexistence de deux 
régimes iscaux et douaniers 
(conventionnel et de droit en 
commun). Certaines conven-
tions conclues par l’Etat 
congolais et des irmes étran-
gères devraient rester inchan-
gées sur une très longue pé-
riode. L’on fait état aussi de 
la modicité de la quotité de 
la participation de l’Etat dans 
le capital social des sociétés 
minières, du faible taux des 
droits ixes pour l’enregis-
trement des hypothèques et 
autres, de l’absence des ré-
gimes iscal et douanier pré-
férentiels pour les produits 
de carrière, de la modicité 
du taux de réhabilitation des 
périmètres miniers à la in du 
projet d’exploitation. La liste 
n’est pas exhaustive.

-

CODE MINIER

Le monde des affaires prêt à une ultime 
bataille sous arbitrage international
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L’ancien sociétaire du club Calk 
Funakoshi de Brazzaville a 
obtenu son nouvel grade à l’issue 
de l’examen de passation de 
ceinture noire du 1er au 7e dan, 
supervisé le week-end dernier, 
dans la ville océane; par la 
commission nationale de grades. 
Au cours d’un entretien avec Les 
Dépêches de Brazzaville, il 
exprime son voeu de voir la 
flamme allumée au karaté se 
maintenir.  
Après trente-et-un ans de pra-
tique de Karaté shotokan, Me 
Parfait Ndongui Matondo est pro-
mu au rang de ceinture de haut 
niveau avec deux ceintures sup-
plémentaires, à savoir la ceinture 
blanche et rouge  réservées aux  
6e, 7e et 8e dan. Passionné de cet 
art martial  depuis son enfance, il 
a été plusieurs fois sacré cham-
pion de Brazzaville en équipe 
avec son ancien club, Calk Funa-
koshi, et en individualité en open 
kumité.  Le karatéka, qui a satis-
fait à son examen pour la cein-
ture noire 6e  dan, a exprimé son 
talent dans l’équipe nationale des 
Diables Rouges de 1992 à 2001.
Face aux Dépeches de Braz-
zaville, il s’est félicité du travail 
abattu pour parvenir au haut 
niveau du karaté. « Nous nous 
sommes mis en exergue pour dé-
montrer qu’on est sur le terrain. 
L’évaluation du 6e dan est un 
examen qui se prépare pendant 
six ans. J’ai démontré sur le ter-
rain ce qu’il fallait faire et suis 

sorti 2e, c’est un plaisir », s’est-il 
réjoui.
Il a, par ailleurs, félicité le nou-
veau bureau exécutif de la Ligue 
de karaté de Pointe-Noire pour 
son dynamisme. « On constate 
que les choses commencent à 
bien redémarrer. Il y avait une 
petite négligence à cause des pe-
tits conflits dans le karaté, actuel-
lement c’est un bon rythme qu’on 
vient de prendre. Je souhaite 
que cette flamme allumée puisse 
durer et que le karaté parte de 
l’avant comme dans les années 
antérieures », a-t-il ajouté.
S’adressant aux jeunes maîtres 
qui viennent d’accéder à la cein-
ture noire, Me Parfait Ndongui 

Matondo leur a rappelé que le 
karaté, c’est l’art d’instruire. 
« Quand on est ceinture noire, 
on devient maître de karaté pour 
enseigner les autres, parce que si 
nous sommes aujourd’hui à ce 
rang, c’est parce que nous avons 
été aussi enseignés. Il est hors de 
question d’aller exprimer la bru-
talité et la violence, devenir un 
défenseur des problèmes de foyer 
ou de quartier. Le karaté, ce n’est 
pas le banditisme. », a martelé 
Me Parfait Ndongui Matondo qui 
a remercié son maître formateur, 
Gabriel Mobonda, ceinture noire 
7e dan, pour l’avoir inculqué la 
bonne conduite.

 Charlem Léa Legnoki

Ghislain Tchiamas et 
ses poulains effectuent 
le déplacement de la 
Côte d’Ivoire avec un 
seul objectif de pré-
server les chances de 
leur qualiication pour 
le prochain tour de la 
coupe de la Confédéra-
tion africaine de football 
(CAF), avant le match 
retour prévu à Pointe-
Noire.  « Le moral est 
au beau fixe, parce 
que nous avons aligné 
deux victoires lors des 
deux premières jour-
nées du champion-
nat national avant de 
concéder un match nul 
à Brazzaville. Le tra-
vail fait nous a servi de 
bâtir les stratégies durant les trois premières journées 
du championnat, notamment sur l’aspect offensif et 
défensif», a-t-il dit.
Selon l’entraîneur, ils feront certes face à un grand 
match contre l’AS Tanda mais la Mancha ne va rien 
lâcher. « C’est à nous d’être sérieux et déterminés 
pour ramener les points à la maison. J’emmène 
des joueurs qui sont en bonne santé. Nous sommes 
prêts à jouer ce match pour faire plaisir à notre 
public », a rassuré  Ghislain Tchiamas.
Rappelons qu’en 2002 et 2003, lors de ses deux der-

nières participations en compétition africaine des 
clubs, la Mancha était éliminée à l’étape des prélimi-
naires par les clubs ivoiriens, notamment Jeunesse 
club d’Abidjan et Satellite de la Côte d’Ivoire. 
La liste des dix-huit joueurs retenus : Pato Ngavouka 
Tséké (capitaine de l’équipe), Joe Ombandza, Pavella 
Okélé, Prince Mouanza, Freddy Nsiloulou, Domingoz 
Egaz, Arsene Loembet, Bienvenu Maboto, Duval Ngo-
ma, Juvel Ngoma, Michel Baguadila, Lementia Muam-
ba, Komland Agbodo, Junior Ibouanga, Francely Mo-
zita, Anaël Bakaki, Guy Mbendza, Milandou Mantuari.

Ch.L.L.

La pièce sera jouée par les comé-
diens Alexandra Guénin, Mak 
de Ardie, Roger Tsiampassy et 
Nestor Mabiala qui incarnent les 
rôles des quatre personnages 
de l’œuvre. « Des personnages 
à la dérive qui, dans un huis 
clos parfois étouffant, nouent 
et dénouent leurs attractions et 
répulsions». Dans cette pièce 
inspirée de ses voyages en 
Amérique latine et dont l’action 
est située en Afrique de l’ouest, 
Bernard-Marie Koltes évoque 
les thèmes sur les différences, le 
chaos du monde et l’humanité� 

avec le naufrage comme la seule 
issue. Les quatre comédiens se-
ront accompagnés à la régie par 
Duvalier Lountadila.
Le spectacle s’annonce déjà 
intéressant au regard des co-
médiens qui font partie actuel-
lement des grands talents dont 
dispose Pointe-Noire en ma-
tière de théâtre.
Notons que Bernard-Marie Koltes 
est l’un des auteurs de théâtre 
français les plus importants de la 
in du XXe siècle et l’un des plus 
joués dans le monde.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

KARATÉ

Me Parfait Ndongui Matondo élevé 
ceinture noire 6e dan

Me Parfait Ndongui Matondo, lors de l’évaluation technique du bukaï kata shinte 
(en français la main sécrète) «Photo DR» 

COUPE DE LA CAF 

La Mancha en route pour la Côte d’Ivoire
Le club ponténégrin a quitté sa ville, le 8 février, pour Abidjan où il sera reçu, le 10 février, par l’AS Tanda en 
match-aller des préliminaires de la compétition. 

Les joueurs de la Mancha (Adiac) 

THÉÂTRE

«Combat de nègres et de chiens» 
sur les planches ce samedi 
L’oeuvre de l’écrivain français Bernard-Marie Koltes, mise en scène 
par Nestor Doko Mabiala, sera présentée le 10 février à l’Institut 
français du Congo  de Pointe-Noire, par la troupe Africa Graffitis et 
théâtre à la carte Combat, deux structures culturelles de la place.  

De gauche à droite: Nestor Mabiala, Mak de Ardie, Roger Tsiampassy et Alexandra Guénin 

MUSIQUE

Patrouille des stars fête 
ses vingt ans d’existence 
Le groupe qui incarne bien le Ndombolo en République du Congo va 
souffler sur les vingt bougies de son existence, le 14 février au mess 
mixte de garnison, avec ses fans de la ville côtière.  

Toujours dirigé par le « Métatron » Kevin Mbouandé, l’orchestre Pa-
trouille des stars va se rendre  à Pointe-Noire, dans le cadre d’un 
concert-anniversaire. Le public ponténégrin ne sait pas encore ce à 
quoi il s’attend. Mais ce qui est sûr,  le groupe va revisiter sa dense dis-
cographie, empilant tube sur tube dans un show huilé et sobre.
Pour donner une belle couleur à cet évènement, l’orchestre répète 
avec ses anciens sociétaires.  Cet anniversaire va être célébré avec  une 
sélection de meilleures chansons  partant de 1998 jusqu’à nos jours. 
Pour la petite histoire, Patrouille des stars est créé en 1997. Il  a connu 
sa consécration une année après avec la sortie de son premier album 
« Obus Kanga bisaka » accompagné de la danse « Kintsiona ».
En 2000, le groupe enregistre son deuxième opus « Embargo ». Cet 
album lui a valu la nomination aux Koras Awards en Afrique du Sud, en 
2001. Aujourd’hui, cet orchestre fait la ierté de tout un pays. Depuis 
sa création, il laisse toujours le public sur sa faim après l’avoir tenu en 
haleine par des prestations époustoulantes. Sa musique est un délice. 
En  vingt ans de carrière, Patrouille des stars a enchaîné un certain 
nombre d’albums et a même su reconquérir une nouvelle génération 
avec des compositions comme « Congo uni », primée meilleure chan-
son en 2004.

Hugues Prosper Mabonzo 

Affiche de l’album «Deuxième monde» crédit photo»DR» 
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Le Groupe de Mpila est créé 
à Brazzaville par Antoine 
Mabounga-Mbimba et Aimé 

Matsika. Le premier, Maboun-
ga-Mbimba, est né le 17 juillet 1929. 
Directeur-gérant de la Société horlo-
gère du Congo, dont le siège était si-
tué au domaine du président Fulbert 
Youlou, en face de l’actuel ministère 
de la Culture et des arts, il est le pion-
nier du retour des cadres au pays, 
après leurs études à l’étranger. Par 
la suite, président du Conseil éco-
nomique et social, il est l’un des col-
laborateurs du président Alphonse 
Massamba-Débat. Le second, Aimé 
Matsika, leader syndicaliste, homme 
politique, fonde, en 1956, l’Union de 
la jeunesse congolaise. Plusieurs fois 
ministre, à partir du 24 décembre 
1963 jusqu’en 1966. Il s’exile ensuite 
en France sous le règne du PCT. Il 
rentre au Congo à la faveur de la 
Conférence nationale souveraine, il 
est nommé ministre sous le régime 
de Pascal Lissouba.

À sa création, le Groupe de Mpila est 
un cercle de rélexion, un think tank, 
comme on dit aujourd’hui, dont le but 
est d’impulser une dynamique de pro-
grès socio-économique pour la jeune 
République congolaise et d’œuvrer à 
la « congolisation » des cadres. Il doit 

son nom au fait que les cadres qui le 
composent se réunissent à Mpila, un 
quartier de  Brazzaville.

Après la Révolution des 13, 14 et 15 
août, le Groupe de Mpila  devient un 
cercle politique. Il enregistre de nou-
velles igures : Lissouba, Noumaza-
laye, Antoine Dacosta, Claude Ernest 
Ndalla dit « Graille », André Hombessa, 
Jean-Baptiste Lounda, Claude et An-
toine Van den Rizen, Abdoulaye Yero-
dia, Fidèle Binouani appuyés par deux 
syndicalistes, Ockyemba Morlendé et 
Thauley Ganga. La jeunesse est repré-
sentée par Matoumpa-Mpolo et Nta-
ri-Balossa. Assez rapidement, les is-
sures apparaissent en son sein. Malgré 
son incontestable charisme et un talent 
de leader évident, Matsocota ne réus-
sit pas à créer une tendance idéolo-
gique dans le groupe. Deux tendances 
s’imposent assez rapidement, l’une, 
portée par Noumazalaye, et l’autre, 
par Lissouba. Autour du premier cité 
: Jean-Baptiste Lounda, Martin Mberi, 
Ange Diawara, Claude Ernest Ndalla, 
etc., et, proches du second cité, Claude 
Dacosta, Claude Van Den Rizen, An-
toine  Maboungou-Mbimba, Hilaire 
Mounthault,  et tout le toutim.

Lissouba, Noumazalaye et Dacosta 
sont devenus, par la suite,  Premiers 

ministres ;  Claude Ernest Ndalla, An-
dré Hombessa, Ockyemba Morlendé 
et Matoumpa-Mpolo, ministres ;  Cer-
tains, ambassadeurs, à l’instar de Thau-
ley Ganga, etc.  Abdoulaye Yerodia, qui 
a longtemps vécu à Brazzaville, des 
décennies après, connaît une extraor-
dinaire ascension en R.D. Congo, sous 
la houlette du président Laurent Kabi-
la. C’est  une personnalité politique de 
premier plan au pays du Mzee.

Ce début du XXIe siècle ressemble au 
crépuscule des anciens. De cet aréo-
page, décimé par la mort, ne tiennent 
la route que quelques rares rescapés,  
éclopés de la politique, qui n’ont plus 
grand-chose à donner à la République.  
L’histoire du Groupe de Mpila est enta-
chée du sang des assassinés du 15 fé-
vrier 1965. La responsabilité de la mort 
de Matsocota, Pouabou et Massouemé 
lui est imputée par ceux qui ont vécu 
ces macabres péripéties qui ont en-
deuillé le Congo, dans le frémissement 
révolutionnaire permanent, peu après 
la Révolution des 13, 14 et 15 août 
1963. La peur a commencé, dès cette 
époque, à s’insinuer progressivement 
dans la vie politique du pays. Le pro-
blème est connu, la sanglante lutte 
d’égos qui mine le pays. Ces trois per-
sonnalités sauvagement assassinées 
sont les victimes expiatoires des velléi-

tés insurrectionnelles ou conlictuelles. 
Matsocota était, aux dires de ceux qui 
l’ont connu, quelqu’un d’exceptionnel, 
un véritable tribun. Le beau verbe était 
son arme favorite. On l’appelait Mira-
beau. Il était forcément, à cet égard, le 
plus doué de sa génération.

Egos surdimensionnés, retournement 
de veste, traîtrise, roublardise, couar-
dise,  népotisme, tribalisme, concus-
sion, chimère politique, banalisation 
du crime politique,  tout ceci n’est pas 
nouveau au Congo. Par une forme d’hé-
rédité, notre pays paie au prix fort les 
errements de l’aube de la République. 
Les politiciens actuels, c’est-à-dire, « 
des hommes qui parlent, qui intriguent 
», prospèrent sur les mêmes travers et 
les mêmes  déviances que leurs devan-
ciers. Seul leur vocabulaire a changé 
depuis la catastrophique Conférence 
nationale souveraine, tout sauf une 
panacée, ils ont sanctiié les termes 
: conclave, forum, concertation, dia-
logue politique, etc., expédients futiles 
et véritables exutoires, d’où sortent 
des baudruches aux étonnants proils. 
Il faut arrêter avec ces inepties somp-
tuaires et ineficientes. Les espaces 
institutionnels de délibération doivent 
jouer leur rôle.  C’est ça aussi la démo-
cratie. Les vrais héros ne sont pas tou-
jours ceux que l’on  croit. 

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Ces oubliés et ces méconnus de l’histoire congolaise : le Groupe de Mpila

« Je quitterai ce pays avec un sentiment d’attachement. 
C’est un grand pays ami de la Chine. Je pense qu’avec 
le temps, il y aura toujours entre les deux pays de la 
coniance politique qui est appelée à s’approfondir da-
vantage », a lancé Xia Huang, à l’issue d’une audience 
avec le président Denis Sassou N’Guesso.
Il estime que « les relations entre les deux pays vont 
être toujours portées sur un palier plus élevé pour assu-
rer une coopération toujours plus dynamique, concrète, 
productive, dans l’intérêt des deux peuples ».
S’agissant de son mandat au Congo, Xia Huang a fait 
savoir que « ce sont deux années fructueuses qui ont 
préparé un avenir plus solide pour la coopération entre 
nos deux pays ».    
Durant son séjour en terre congolaise, le diplomate 
chinois a eu à travailler sur plusieurs projets de coopé-
ration bilatérale, notamment celui de construction de la 
zone économique spéciale de Pointe-Noire.
Notons que les études de faisabilité, d’investissement et 
de développement de cette plate-forme dédiée à l’ex-
portation des produits, sont réalisées avec le concours 
de la Chine. Il s’agit en fait d’un projet s’inscrivant dans 
l’option de la diversiication de l’économie congolaise 
qui demeure tributaire des ressources du secteur pé-
trolier.   

 Christian Brice Elion

DIPLOMATIE 

Xia Huang satisfait 
de la coopération 
sino-conglaise
Arrivé au terme de son mandat en République du Congo, le diplomate 
chinois a indiqué, le 8 février à Brazzaville, que les relations entre les 
deux pays vont se raffermir davantage au fil des années. 

Le ministre de tutelle, Gilbert Mokoki, a conféré le 8 février, à 
Brazzaville, avec Todd P. Haskell sur les privilèges accordés aux 
entreprises désireuses d’investir dans le domaine.      

« Nous avons parlé des Zones 
économiques spéciales (ZES) 
et de la façon dont des investis-
seurs américains peuvent y in-
vestir. Nous avons aussi échangé 
sur l’Agoa, un programme amé-
ricain qui donne des préférences 
aux sociétés africaines d’expor-
ter aux Etats-Unis », a indiqué 
Todd P. Haskell.
« Nous entendons travailler sur 
les possibilités devant permettre 
d’augmenter les relations com-
merciales entre les deux pays. 
La chose la plus importante, c’est 
que les investisseurs américains 

sachent la manière dont fonc-
tionnent les ZES », a-t-il ajouté.
Le Congo a prévu de créer quatre 
ZES en vue de diversiier son éco-
nomie. Ainsi, les villes de Pointe-
Noire, Brazzaville, Oyo-Ollombo 
et Ouesso ont été retenues pour 
accueillir ces zones. « L’avantage 
des zones économiques, c’est que 
ce sont des lieux où s’appliquent 
les régimes spéciaux avec beau-
coup d’avantages fiscalo-doua-
niers et des facilités en matière 
d’installation. C’est ce qui pour-
rait attirer les investisseurs 
américains, parce que les zones 

économiques ont pour vocation 
d’attirer les investissements di-
rects étrangers », a expliqué, 
pour sa part, Gilbert Mokoki.
La ZES de Pointe-Noire est la 
première qui verra le jour dans 
le pays avec l’appui technique et 
inancier de la Chine. Selon Gil-
bert Mokoki, les entreprises inté-
ressées à s’installer dans la ZES 
peuvent appartenir à n’importe 
quel pays. 
« Nous avons, par exemple, une 
entreprise congolaise qui s’est 
prononcée pour la production de 
l’électricité à base du gaz dans la 
ZES de Pointe-Noire. Cette zone 
n’est pas réservée seulement aux 
Chinois », a-t-il précisé.

C.B.E.

ZONES ÉCONOMIQUES SPÉCIALES

L’ambassadeur des Etats-Unis 
s’imprègne du projet 

Le ministre Gilbert Mokoki s’entretenant avec la délégation américaine (DR)


